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I Historique : 
 
Le réseau de chaleur de Vitry-le-François a été développé par la société Vitry-Habitat, 
bailleur de la Ville, dans les années 80 afin d’alimenter principalement des logements gérés 
par celui-ci dans les quartiers du Désert et de Rome Saint Charles, le centre hospitalier et 
des bâtiments publics.  
 
La production de chaleur est alors assurée par la chaufferie biomasse (2 chaudières de 3,6 
et 5,4 MW) et la chaufferie d’appoint-secours du Désert (2 chaudières de 1,6 et 2,3 MW), 
située à proximité de la chaufferie biomasse. 
 
Dans les années 90, le réseau est étendu aux quartiers de la Fauvarge et du Hamois ainsi 
qu’à divers bâtiments publics. 
 
La production de chaleur est alors renforcée par la mise en service d’une 3ème chaudière 
(6,6 MW) dans la chaufferie biomasse, et la construction des chaufferies d’appoint-secours 
de la Fauvarge (2 chaudières de 2,5 MW) et du Hamois (une chaudière de 8 MW). 
 
Le réseau de chaleur de Vitry-le-François est une composante clé dans la vision 
énergétique du territoire puisqu’il contribue à son image de précurseur dans la transition 
énergétique.  
 
Afin d’assurer la pérennité du réseau, la Société d’Economie Mixte « SEM Vitry Energies » 
a été constituée.  
 
La SEM Vitry Energies a réalisé un schéma directeur du réseau de chaleur de Vitry-le-
François.  
 
Compte tenu des conclusions de cette étude, la SEM Vitry Energies a décidé d’engager la 
mise en place de la concession pour la rénovation, la modernisation, l’extension et 
l’exploitation du réseau de chaleur de Vitry-le-François. 
 
Les principaux objectifs recherchés sont les suivants : 

• Rénovation et modernisation des équipements du réseau ; 

• Optimisation de la facture énergétique ; 

• Réduction de la sensibilité de l’évolution des prix vis-à-vis des énergies fossiles ; 

• Amélioration de l’impact environnemental en réduisant les émissions polluantes ; 

• Extension du réseau de chaleur afin d’en faire bénéficier le plus grand nombre et 
de le pérenniser. 

 
Description de la solution technique : 
 

Schéma énergétique global 
 
L’un des objectifs de la SEM Vitry Energies est d’assurer une alimentation énergétique du 
réseau de chaleur urbain avec un taux de couverture en énergie renouvelable largement 
supérieur à 50%, et ce de manière sécurisée et durable, quelle que soit la période 
d’exploitation. 
 
La volonté de la SEM est de faire bénéficier à ses abonnés, dès que possible et de manière 
durable, du taux de TVA réduit à 5,5 % pour l’ensemble des postes R1 et R2 et ainsi d’un 
tarif de la chaleur plus compétitif pour chacun des abonnés (existants et futurs). 
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La solution technique du projet comprenait : 
 le démontage et évacuation de la chaufferie biomasse ; 
 la création d’une nouvelle chaufferie biomasse ;  
 le démontage et évacuation de la chaufferie du Hamois et toutes les dispositions et 

tous les travaux connexes ; 
 la dépose et évacuation de la chaudière hors service située dans la chaufferie de la 

Fauvarge ; 
 le remplacement de la chaudière 1 (ERET) de la chaufferie du Désert ; 
 modifications hydrauliques nécessaires pour que tous les abonnés bénéficient d’un 

appoint et d’un secours en complément de l’outil de production biomasse ; 
 la mise en place d’une régulation du réseau de chaleur ; 
 le remplacement progressif du réseau fonte dans le cadre du gros entretien et 

renouvellement; 
 la « normalisation » des sous-stations, notamment par la généralisation de la 

séparation primaire/secondaire et des compteurs calorifiques ; 
 la reprise des deux salariés de Vitry Habitat. 

Les autres travaux à envisager comprennent : 
 le démontage et évacuation de la chaudière DANSTOCKER située dans la 

chaufferie du Hamois et son transfert éventuel dans la chaufferie de la Fauvarge ; 
 le passage éventuel des chaufferies d’appoints-secours en bi-énergie gaz/fioul ; 
 le raccordement éventuel sur le réseau primaire des quartiers alimentés par un 

réseau secondaire, si la faisabilité technique est démontrée par la réalisation des 
études nécessaires compte tenu notamment des pressions de services actuelles ; 

 les travaux d’extensions, de raccordements et de création des nouvelles sous-
stations des futurs abonnés supplémentaires ; 

 
Le concessionnaire doit mettre en œuvre les moyens techniques, financiers, 
environnementaux et organisationnels permettant de répondre aux objectifs suivants de la 
SEM : 
 

 Rendre le réseau de chaleur « vertueux », 
 Réaliser les travaux indiqués supra, 
 S’engager sur un taux de couverture en énergie renouvelable supérieur à 50%, 
 S’engager sur une gestion exemplaire des nuisances sonores, visuelles, olfactives 

et environnementales, 
 Assurer la continuité du service notamment la sécurisation de l’alimentation 

énergétique de l’ensemble des abonnés, 
 Assurer un coût de l’énergie à l’usager en euros HT et en euros TTC compétitif au 

regard des moyens de production alternatifs et l’encourager à réaliser des 
économies d’énergie. 

 En réponse aux demandes de futurs abonnés, prendre en charge l’exploitation et 
l’alimentation transitoire en énergie des bâtiments devant être raccordés au réseau 
entre la signature de la convention et leur raccordement définitif,  

 Garantir un service de qualité et la proximité avec les usagers et avec les habitants 
des territoires concernés. 
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II Présentation de la Société : 
 
La SEML VITRY ENERGIES est une société d’économie mixte locale, laquelle revêt, 
conformément à l'article L. 1522-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la forme 
d'une société anonyme, régie par les lois et règlements en vigueur, notamment par le Code 
de Commerce et les dispositions des articles L. 1521-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Cette société d’économie mixte locale a été créée au 1er janvier 2016, son capital s’élève à 
870 000 €, constitué de 870 000 actions dont la valeur nominale est 1 euro ; son siège est 
à VITRY-LE-FRANCOIS (51300), La Fabrique  6 bis avenue de la République, et elle est 
identifiée au SIREN sous le numéro 819024456 et immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de CHALONS-EN-CHAMPAGNE. 
 

 
 
 
L’actionnariat a connu une première évolution en 2020 par une augmentation de capital 
conclue par tous les actionnaires, au prorata de leur représentation initiale, le portant de 
150 000 actions à 1 euro à 820 000 actions à 1 euro. 
 
En 2023, la société Vitry Habitat a définitivement été absorbée par le Foyer Rémois, qui 
ainsi a repris de droit les actions de Vitry Habitat. 
 
La Société a pour objet, principalement dans le secteur géographique de la communauté 
de communes de Vitry, Champagne et Der et ses environs de réaliser : 

• A titre principal, l'acquisition, le développement et l'exploitation de réseaux de 
chaleur et d'équipements de production d'énergie ; 

• l'accompagnement et la mise en œuvre de la transition énergétique dans les 
territoires concernés ; 

• la réalisation de prestations de services ayant pour objectif la mise en œuvre de la 
transition énergétique ou de toute forme d'investissement relative à la maitrise de la 
demande d'énergie ; 

• de manière générale toutes opérations techniques, juridiques, industrielles, 
commerciales financières, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher 
au présent objet social ou de nature à en favoriser directement ou indirectement, sa 
réalisation. 

 
Son activité est de produire et de distribuer de la chaleur.  
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Les mandataires sont nominativement cités sont dans l’annexe du présent rapport : extrait 
d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés. 
 
Le Président du Conseil d’Administration est M. Jean-Pierre BOUQUET. 
Le directeur général est M. Jean-François THOMAS. 
M. Noël DESCHAMPS représente la Communauté de Communes Vitry Champagne et Der, 
MM. Jean-Pierre BOUQUET, Daniel FONTAINE, Gérard TINDILLIERE, Arnaud ROCH, 
Cyril TRIOLET la Ville de Vitry le François.  
 
Aucune rémunération, fixe, variable ou exceptionnel, aucun avantage en nature et aucun 
remboursement de frais ne sont versés aux administrateurs, ni au directeur général. 
 
Aucun salarié n’est employé par la société. 
 
Conformément au pacte d’actionnaires, la gouvernance se décompose en comité 
technique, regroupant un représentant de chacun des actionnaires suivants : Ville de Vitry 
le François, Foyer Rémois, CEGEE, Banque des Territoires et en conseil d’administration 
regroupant l’ensemble des administrateurs.  
 
L’assemblée générale est composée d’un représentant par actionnaire.  
 
Le Comité Technique s’est réuni cinq fois en 2024 : 15 mars, 23 mai, 16 juin, 28 juin, 10 
décembre. Le taux de présence aux comités techniques est de 100 %. 
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni trois fois en 2024 : 31 mai, 28 juin et 19 décembre. 
Le taux de présence pour chacun des conseils d’administration est de 87,67 %. 
 
L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le 28 juin 2024 pour l’année 2023 et le 26 août 
2025 pour l’année 2024. Le taux de présence des actionnaires est de 100 %. 
 
III Modalités d’action  
 
Ainsi, l’autorité délégante, SEM Vitry Energies, a confié la rénovation, la modernisation, 
l’extension et l’exploitation du réseau de chaleur de Vitry-le-François au délégataire, 
Vy'Energie [filiale 100% Dalkia] par voie de délégation de Service Public [DSP] sur le 
périmètre de la Communauté de Communes de Vitry, Champagne et Der le 28 avril 
2018.pour prise d’effet au 1er octobre 2018 pour une durée de 21,5 ans et une fin de contrat 
au 31 mars 2040. 3 avenants ont été signés depuis le début du contrat 
 
Avenant 1 du 29 novembre 2018 qui a pour objet: 

• acter la prolongation du délai de levée des conditions suspensives prévu à l'article 3 
du Contrat pour la prise d'effet du contrat. 

• acter la réalisation des conditions suspensives au 26 octobre 2018, 

• conférer à la date d'effet du Contrat un effet rétroactif au 1er octobre 2018, permettant 
d'englober la fourniture de chaleur et les travaux effectués par le Concessionnaire 
préalablement à la levée des conditions, 

• préciser les prises en charges des travaux réalisés par le Concessionnaire sur 
demande du Concédant avant la prise d'effet du contrat, 

• prévoir un tableau de suivi des dépenses nécessaires à la continuité du service 
public, 

• définir les modalités transitoires de paiement et de facturation liées à la fourniture de 
chaleur par le Concessionnaire aux abonnés ayant régularisé un contrat de fourniture 
avant la prise d'effet du contrat. 
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Avenant 2 du 29 mai 2019 prenant effet à compter de sa notification et qui a pour objet : 

• d'adapter le planning prévisionnel des travaux [annexe 8 du contrat]. 

• de repousser les dates butoirs d'obtention et de versement, par le Concédant, de la 
Participation [article 3 du Contrat]. 

• de faire application, pour les travaux de premier établissement réalisés par le 
Concessionnaire, des règles d'indemnisation prévues à l'article 90 dans l'hypothèse 
d'une résolution du Contrat pour défaut d'obtention et de versement des 
financements par le Concédant [article 3 du Contrat]. 

 
Avenant 3 du 7 juillet 2023 prenant effet à compter de sa notification et qui a pour objet : 

• De modifier le contenu des travaux de premier établissement, pour y intégrer les 
travaux non prévus au Contrat et réalisés par le Concessionnaire à la demande du 
Concédant et/ou en suite de circonstances imprévisibles ; 

• De modifier les conditions de paiement de la participation stipulée à l'article 61 du 
Contrat, en suite du décalage de versement par le Concédant de la Participation ; 

• De redéfinir le montant du tarif R23 afin de l'adapter à la réalité du réseau de 
distribution ; 

• D'adapter le tarif R2s au niveau de subventions réellement obtenues par le 
Concessionnaire ; 

• D'adapter la formule d'indexation du terme R1 Bois suite aux modifications des 
indices publiés par l'INSEE ; 

• De modifier la rédaction de l'article 61 du contrat pour tenir compte du contexte 
inflationniste; 

• Et, plus généralement, d'adapter, d'actualiser et de compléter les stipulations 
techniques, administratives et financières du Contrat pour tenir compte des 
modifications précédemment mentionnées et permettre leur mise en œuvre. 

 
Durant l'exercice clos le 31 décembre 2024, l'activité de la Société a été la suivante : 
 
La période de chauffe a été actée du 1er octobre 2023 au 16 mai 2024, puis à partir du 16 
septembre 2024. La disponibilité du réseau a été de 100 %, sans interruption générale de fourniture 
aux abonnés.  

 

Le Nombre d’abonnés s’élève à 55 ; pour une puissance souscrite de 22 186 kW, une 
énergie totale vendue de 21 732 MWh, représentant l’équivalent de 4 437 logements, pour 
10 950 ml de canalisations. 
 
La mixité réelle du réseau s’est établie comme suit : biomasse 95,2 %, gaz 4,8 %, FOD 0.%. 
 
Le prix moyen brut du MWh en 2024 est de 154,90 € TTC, pour 143,30 € TTC (hausse de 
4,3.%). 
 
La valeur de la puissance souscrite de 2024 tient compte de la puissance souscrite des 
bâtiments démolis du Foyer Rémois du quartier du Hamois. Cette puissance est de 6050 
kW. 
 
Sans ces bâtiments la puissance souscrite à fin 2024 serait de 16 136 kW soit 28% inférieur 
au compte d’exploitation prévisionnel (cep). 
 
 
Si on isole la situation du Hamois, en prenant la facturation R1R2 en € TTC/an du réseau 
et divisé ce montant par les ventes en sous-stations du réseau, on établit un prix de chauffe 
net, ne tenant pas compte du manque à gagner pour la DSP du au déraccordement du 
Hamois. 
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Le rendement global du réseau est stable à 81,8 %, avec 13,6 % de pertes de chaleur. La 
consommation d’eau baisse à 1 353 m3.  
 
Un chantier avec le délégataire s’engage en 2024 pour amortir l’impact de l’évolution des 
taux d’emprunts sur la société en fonction de l’article 61 du contrat. 
 
La redevance de contrôle au titre de l’article 60 du contrat a été appelée pour un montant 
de 72 300 € TTC 
 
Les faits marquants 2024 sont les suivants :  

• 26 août 2024 : Fuite à la Fauvarge ; 

• 11 septembre 2024 : Fuite à la sous station de la Malterie ; changement des plaques 
de l’échangeur. 

 
Les principaux événements sont décrits dans les annexes le procès-verbal des délibérations 
de l’assemblée générale ordinaire annuelle du 26 août 2025 ; et rapport du conseil 
d’administration à l’assemblée générale ordinaire annuelle du 26 août 2025, pour l’exercice 
clos le 31 décembre 2024. 
 
Il est rendu compte de manière exhaustive de l’activité technique de la société et de son 
délégataire dans les documents suivants, fournis en annexe : 
 

• le compte rendu annuel de la délégation de service public du réseau de chauffage 
urbain de Vitry le François par la société VY’Energie ;  

• l’analyse de celui-ci par l’assistance à maîtrise d’ouvrage de la SEML Vitry Energie, 
la société SERMET – MANERGY. 
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III Comptes de la société et relations avec les collectivités : 
 
La ville de Vitry-le-François s'est portée caution à hauteur de 883 500 € sur l'emprunt souscrit 
auprès de la Caisse d'Epargne et 1 766 500 € sur l'emprunt souscrit à la Caisse des Dépôts. 
 
Le Crédit Coopératif s'est porté caution à hauteur de 1 766 500 € sur l'emprunt souscrit à la 
Caisse des Dépôts. 
 
Enfin, il existe un nantissement aux titres des articles 60 et 61 à hauteur de 883 500 € sur 
l'emprunt souscrit auprès de la Caisse d'Epargne. 
 
Une avance en compte courant d’associé a été consentie par la Ville de Vitry le François, 
dont le terme est le 31/12/2023 pour un montant de 60 000 € et un taux d’intérêts de 1,32%. 
 
Situation financière de la société : 
 
La situation financière de la société est parfaitement décrite dans les comptes annuels du 
01/01/2024 au 31/12/2024 fournis en annexes, ainsi que dans les rapports des 
commissaires aux comptes. 
 
Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2024, le chiffre d'affaires s'est élevé à 59 204,05 
euros. 
 
Le montant des autres produits d'exploitation s'élève à 29 089,40 euros. 
 
Le montant des autres achats et charges externes s'élève à 49 640,15 euros. 
 
Le montant des impôts et taxes s'élève à 29 371,00 euros. 
 
Le montant des dotations aux amortissements et provisions s'élève à 7 506,00 euros. Le 
montant des autres charges s'élève à 5 070,00 euros. 
 
Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint au total 91 587,15 euros.  
 
Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à -3 293,70 euros. 
 
Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du résultat financier de -48 268,98 
euros, il s'établit à -51 562,68 euros. 
 
Aucun impôt sur les sociétés n'était dû au titre de l'exercice écoulé. 
 
Le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 se solde ainsi par une perte de - 54 
204,68 euros. 
 
Au 31 décembre 2024, le total du bilan de la Société s'élevait à 5 789 499,69 euros. 
 
 
IV Principaux enjeux de la société et de la délégation de service public. 
 
Aux termes de l’article 22 du Contrat, il est prévu que « Les énergies utilisées pour la 
production de chaleur sont les suivantes : 

• 73,5% de chaleur issue de la chaufferie biomasse ; 
• 24,5% de gaz naturel, en appoint-secours ; 
• 2% de fioul domestique, en appoint-secours. » 
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Le premier enjeu est donc de décarboner le réseau de chaleur tout en conservant une 
stabilité des prix, afin de répondre à l’urgence climatique et aux préconisations publiques. 
 
En outre, en application du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 
(NPNRU), le Foyer Rémois a informé de la démolition progressive jusqu’en 2025 de 15 
bâtiments situés dans le quartier du Hamois et raccordés au réseau de chaleur. Ces 
opérations impliquent pour le service public une baisse d’environ 11 GWh de consommation 
et de 6 MW de puissance souscrite. 
 
Ainsi, le déléguant et le délégataire se sont rapprochés dans le cadre d’un avenant en cours 
de négociation pour établir le projet suivant, permettant à terminaison d’atteindre un objectif 
de mixité EnR&R proche de 90% et un tarif global cible de vente de la chaleur aux abonnés 
contenu :  

• l’optimisation de l’outil de production biomasse actuel par la mise en place d’un éco-
condenseur permettant d’augmenter la mixité EnR ; 

• le développement du réseau de chaleur, en deux phases successives déployées 
respectivement sur les années 2024 et 2025, à hauteur d’environ 12,3 GWh au 1er 
janvier 2026, soit 1200 équivalents-logements supplémentaires qui pourraient 
accéder à un chauffage urbain vert et à des tarifs optimisés et stabilisés, par la 
construction de 4,3 km de canalisations et de 19 sous-stations supplémentaires, 
compensant le déraccordement des bâtiments du Foyer Rémois. 

 
Dans un second temps et via un avenant ultérieur, rechercher tous moyens d’atteindre le 
taux de 90% d’EnR&R par la valorisation de chaleur fatale territoriale ou par le 
développement d’autres sources d’énergie (géothermie, solaire…). 
 
Cela s’accompagnera en outre d’actions d’information et de sensibilisation des abonnés 
quant à la nécessité d’abaisser leurs températures de retour, aux fins de maximiser les 
effets de l’éco-condenseur et, dans un second temps, de la récupération de chaleur, et 
notamment la création d’une facturation incitative pour les abonnés qui réaliseraient en ce 
sens des travaux sur leurs installations secondaires.  
 
Enfin, afin de contenir le risque d’évolution des taux d’intérêts et donc d’alourdissement de 
la charge financière pour la SEM, il est négocié un protocole de revoyure systématique et 
d’adaptation de la redevance prévue à l’article 61 du contrat.  
 
L’avenant 4 au contrat de concession qui doit relever tous ces enjeux a été travaillé, y 
compris avec les assistances à maîtrise d’ouvrage tout au long de l’année 2024. 
 



SEM VITRY ENERGIE 

Société Anonyme 

au capital de 820 000 euros 

Siège social : 6 B AV DE LA REPUBLIQUE 

51300 VITRY LE FRANCOIS 

819 024 456 RCS CHALONS EN CHAMPAGNE 

 

 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 03 JUILLET 2025 

 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

Chers actionnaires, 

 

Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire 

Annuelle afin de vous rendre compte de l'activité de la Société au cours de l'exercice clos le 31 

décembre 2024, des résultats de cette activité et des perspectives d'avenir et de soumettre à votre 

approbation les comptes annuels de cet exercice. 

 

Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les 

pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre 

disposition dans les délais légaux. 

Vous prendrez ensuite connaissance des rapports du Commissaire aux Comptes. 

Activités en matière de recherche et de développement 

Nous vous informons que la Société n'a effectué aucune activité de recherche et de 

développement au cours de l'exercice écoulé. 

 

ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ 

 

Situation et évolution de l'activité de la Société au cours de l'exercice 

 

Durant l'exercice clos le 31 décembre 2024, l'activité de la Société a été la suivante : 

 
La période de chauffe a été actée du 1er octobre 2023 au 16 mai 2024, puis à partir du 16 septembre 

2024. La disponibilité du réseau a été de 100 %, sans interruption générale de fourniture aux abonnés. 

Le Nombre d’abonnés s’élève à 55 ; pour une puissance souscrite de 22 186 kW, une énergie totale 

vendue de 21 732 MWh, représentant l’équivalent de 4 437 logements, pour 10 950 ml de canalisations. 

La mixité réelle du réseau s’est établie comme suit : biomasse 95,2 %, gaz 4,8 %, FOD 0,0 %. 

Le prix moyen du MWh en 2023 est de 154,90 € TTC, pour 143,30 € TTC (hausse de 4,3 %). 

Le rendement global du réseau est stable à 81,8 %, avec 13,6 % de pertes de chaleur. La consommation 

d’eau baisse à 1 353 m3. 

Un chantier avec le délégataire s’engage en 2024 pour amortir l’impact de l’évolution des taux 

d’emprunts sur la société en fonction de l’article 61 du contrat. 
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Les faits marquants 2024 sont les suivants : 

26 août 2024 : Fuite à la Fauvarge ; 

11 septembre 2024 : Fuite à la sous station de la Malterie ; changement des plaques de l’échangeur. 
 

La redevance de contrôle au titre de l’article 60 du contrat a été appelée pour un montant de 72 300 € 

TTC. 
 

 

INFORMATION SUR LES DELAIS DE PAIEMENT 

 

Compte tenu des difficultés techniques de l’extraction de ces données dans la comptabilité de 

la société, nous ne sommes pas en mesure de vous communiquer ces informations prévues aux 

Art. L. 441-6-1 et D. 441-4 du code de commerce. 



RÉSULTATS - AFFECTATION 

 

Examen des comptes et résultats 

 

Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à 

votre approbation et qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux 

méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 

 

Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2024, le chiffre d'affaires s'est élevé à 

59 204,05 euros. 

 

Le montant des autres produits d'exploitation s'élève à 29 089,40 euros. 

 

Le montant des autres achats et charges externes s'élève à 49 640,15 euros. 

Le montant des impôts et taxes s'élève à 29 371,00 euros. 

Le montant des dotations aux amortissements et provisions s'élève à 7 506,00 euros. 

Le montant des autres charges s'élève à 5 070,00 euros. 

Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint au total 91 587,15 euros. 

Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à -3 293,70 euros. 

Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du résultat financier de -48 268,98 euros, 

il s'établit à -51 562,68 euros. 

Aucun impôt sur les sociétés n'était dû au titre de l'exercice écoulé. 

 

Le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 se solde ainsi par une perte de - 

54 204,68 euros. 

 

Au 31 décembre 2024, le total du bilan de la Société s'élevait à 5 789 499,69 euros. 

Proposition d'affectation du résultat 

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat 

et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître une perte de -54 204,68 euros. 

 

Nous vous proposons de bien vouloir affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

de la manière suivante : 

 

Perte de l'exercice : -54 204,68 euros 

 

Report à nouveau antérieur : 38 428,60 euros 

 

Solde -15 776,08 euros 

 

Au compte "report à nouveau" -15 776,08 euros 



S'élevant ainsi à -15 776,08 euros 

 

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 

886 223,92 euros. 

 

Distributions antérieures de dividendes 

 

Afin de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous 

vous rappelons qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée au titre des trois derniers 

exercices. 

 

Dépenses non déductibles fiscalement 

 

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, nous vous 

demandons enfin d'approuver les dépenses et charges visées à l'article 39, 4 dudit code, qui 

s'élèvent à un montant global de 2642 euros. 

 

 

ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 

 

Nous vous précisons qu'aucun mandat d'administrateur ou de Commissaire aux Comptes n'est 

arrivé à expiration. 

 

Votre Conseil vous invite, après la lecture de ces différents rapports, à vous prononcer sur les 

résolutions qui sont soumises à votre vote. 

 

 

 

 

Fait à VITRY LE FRANCOIS 

Le 3 juillet 2025 

 

 

Le Conseil d'Administration 

Jean-Pierre BOUQUET 
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SEM SEM VITRY ENERGIES

 

 

2024

• Votre société en quelques chiffres

Chiffre d'affaires

59 204 €
-1,6%

Baisse de -978 €

1623
jours

Seuil de rentabilité

266 877 €

Capacité d'autofinancement

-46 699 €

Marge

59 204 €

100% du CA

Résultat

-54 205 €

-91,56% du CA

Trésorerie

409 483 €

Crédits cl ients

1234 jours
Crédits fournisseurs

-268 jours
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SEM SEM VITRY ENERGIES

 

 

2024

• Chiffre d'affaires global

2023

60 182 €

2024

59 204 €

-978 € -1,6%

2022 2023 2024

57 867 €
60 182 € 59 204 €
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SEM SEM VITRY ENERGIES

 

 

2024

• Charges de fonctionnement

2023

50 412 €
83,77% CA + Prod.

2024

49 640 €
83,85% CA + Prod.

-772 € -1,5%
Chiffre d'affaires
global : -1,6%

2022 2023 2024

56 974 €

50 412 € 49 640 €
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2024

• Charges externes (Détail)

2024 2023 Évolution

Locations, Charges locatives 216 € 216 € 0 € 0%

Etudes, recherches 18 000 € 17 802 € +198 € +1,1%

Intermédiaires et honoraires 17 296 € 18 110 € -814 € -4,5%

Frais bancaires 14 128 € 14 283 € -155 € -1,1%

TOTAL 49 640 € 50 412 € -772 € -1,5%
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2024

• Impôts et taxes

2023

26 695 €
44,36% CA + Prod.

2024

29 371 €
49,61% CA + Prod.

+2 676 € 10%
Chiffre d'affaires
global : -1,6%

2022 2023 2024

21 913 €

26 695 €

29 371 €
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2024

• Transfert de charges

2023

26 422 €
43,9% CA + Prod.

2024

29 089 €
49,13% CA + Prod.

+2 667 € 10,1%
Chiffre d'affaires
global : -1,6%

2022 2023 2024

21 913 €

26 422 €

29 089 €
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2024

• Résultat d'exploitation

2023

1 651 €
2,74% CA + Prod.

2024

-3 294 €
-5,56% CA + Prod.

-4 945 € -299,5%
Chiffre d'affaires
global : -1,6%

2022 2023 2024

-6 613 €

1 651 €

-3 294 €
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2024

• Résultat de l'exercice

2023

-29 657 €
-49,28% CA + Prod.

2024

-54 205 €
-91,56% CA + Prod.

-24 548 € 82,8%
Chiffre d'affaires
global : -1,6%

2022 2023 2024

65 981 €

-29 657 €

-54 205 €
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2024

• Capacité d'autofinancement

2023

-22 151 €
-36,81% CA + Prod.

2024

-46 699 €
-78,88% CA + Prod.

-24 548 € 110,8%
Chiffre d'affaires
global : -1,6%

2022 2023 2024

73 487 €

-22 151 €

-46 699 €
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2024

• Soldes intermédiaires de gestion
2024 2023 Évolution

Chiffre d'affaires 59 204 € 60 182 € -978 € -1,6%

Ventes + Production réelle 59 204 € 60 182 € -978 € -1,6%

Marge globale 59 204 € 60 182 € -978 € -1,6%

Charges de fonctionnement 49 640 € 50 412 € -772 € -1,5%

Valeur ajoutée 9 564 € 9 770 € -206 € -2,1%

Impôts et taxes 29 371 € 26 695 € +2 676 € +10%

Charges de personnel 0 € 0 € 0 €

Excédent brut d'exploitation -19 807 € -16 925 € -2 882 € +17%

Transfert de charges 29 089 € 26 422 € +2 667 € +10,1%

Dotations aux amortissements 7 506 € 7 506 € 0 € 0%

Autres charges d'exploitation 5 070 € 340 € +4 730 €

Résultat d'exploitation -3 294 € 1 651 € -4 945 €

Résultat financier -48 269 € -26 512 € -21 757 € +82,1%

Résultat courant -51 563 € -24 861 € -26 702 € +107,4%

Résultat exceptionnel -2 642 € -4 796 € +2 154 € -44,9%

Résultat de l'exercice -54 205 € -29 657 € -24 548 € +82,8%

Capacité d'autofinancement -46 699 € -22 151 € -24 548 € +110,8%
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2024

• Soldes intermédiaires de gestion

2024

2023

VENTES + PRODUCTION RÉELLE : 59 204 €

VENTES + PRODUCTION RÉELLE : 60 182 €

MARGE 100%

MARGE 100%

VALEUR AJOUTÉE 16,15%

VALEUR AJOUTÉE 16,23%

E.B.E. -33,46%

E.B.E. -28,12%

RÉSULTAT NET -91,56%

RÉSULTAT NET -49,28%
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2024

• Ratios d'activité (%)

2024 2023

Chiffre d'affaires 59 204 € 100% 60 182 € 100%

Ventes + Production réelle 59 204 € 100% 60 182 € 100%

Marge globale 59 204 € 100% 60 182 € 100%

Charges de fonctionnement 49 640 € 83,85% 50 412 € 83,77%

Impôts et taxes 29 371 € 49,61% 26 695 € 44,36%

Charges de personnel 0 € 0% 0 € 0%

Dotations aux amortissements 7 506 € 12,68% 7 506 € 12,47%

Résultat d'exploitation -3 294 € -5,56% 1 651 € 2,74%

Résultat financier -48 269 € -81,53% -26 512 € -44,05%

Résultat courant -51 563 € -87,09% -24 861 € -41,31%

Résultat exceptionnel -2 642 € -4,46% -4 796 € -7,97%

Résultat de l'exercice -54 205 € -91,56% -29 657 € -49,28%
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2024

• Seuil de rentabilité

2024 2023 Évolution

Chiffre d'affaires global 59 204 € 60 182 € -1,6%

Marge sur coût variable 59 204 € 60 182 € -1,6%

Taux de marge sur coût variable 100% 100% 0

Coûts fixes 266 877 € 245 036 € +8,9%

Seuil de rentabilité 266 877 € 245 036 € +8,9%

Écart du seuil -207 673 € -184 854 € +12,3%

Point mort 1623 jours 1466 jours +157 jours
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2024

• Seuil de rentabilité financier

2024 2023 Évolution

Chiffre d'affaires global 59 204 € 60 182 € -1,6%

Taux de marge sur coût variable 100% 100% 0

Coûts fixes 266 877 € 245 036 € +8,9%

- Dotations aux amortissements 7 506 € 7 506 € 0%

+ Remboursements des emprunts 232 451 € 228 003 € +2%

Seuil de rentabilité 491 822 € 465 533 € +5,6%

Écart du seuil -432 618 € -405 351 € +6,7%

Point mort 2991 jours 2785 jours +206 jours

Page 15



SEM SEM VITRY ENERGIES

 

 

2024

Votre Trésorerie

Du résultat à votre trésorerie
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2024

• Les flux de votre trésorerie

SOLDE DE TRÉSORERIE 2023 8,6 k€

RÉSULTAT CORRIGÉ (C.A.F.)-46,7 k€

APPORTS EN CAPITAL OU EN COMPTES COURANTS +0,9 k€

REMBOURSEMENTS D'EMPRUNTS-171,4 k€

CRÉANCES CLIENTS +394,2 k€

DETTES FOURNISSEURS-43,2 k€

AUTRES CRÉANCES +204,5 k€

AUTRES DETTES +62,6 k€

SOLDE DE TRÉSORERIE 2024 409,5 k€

 

ENTRÉES

SORTIES

Δ FRNG = -217,2 k€

DÉCALAGES

D'EXPLOITATION

Δ BFR = +618,1 k€
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2024

• Repartons de votre résultat

Résultat de l'exercice 2024 -54 205 €

Charges sans décaissement de trésorerie +7 506 €

Produits sans encaissement de trésorerie 0 €

Moins-values sur cessions d'immobilisations 0 €

Capacité à générer de la trésorerie -46 699 €
C'est ce que l'on appelle la C.A.F. ou Capacité d'AutoFinancement de l'entreprise
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2024

• Cette capacité doit être corrigée par

l'ensemble de vos choix de financement

Financements externes : Ce qui est rentré

CAF : -46 699 €

Apports en capital ou en comptes courants +850 €

Nouveaux emprunts 0 €

Subventions d'investissements 0 €

Autres financements 0 €

Total rentré +850 €
A reporter : -45 849 €
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2024

• Cette capacité doit être corrigée par

l'ensemble de vos choix de financement

Besoins financiers : Ce qui est sorti

Report : -45 849 €

Investissements 0 €

Remboursements d'emprunts (Capital) -171 397 €

Retraits sur comptes courants 0 €

Dividendes versés 0 €

Total sorti -171 397 €
A reporter : -217 246 €
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2024

• Cette capacité doit être corrigée par

l'ensemble des décalages liés à l'exploitation

Ratios Variation Impact sur la trésorerie

Report : -217 246 €

Stocks 0 € 0 €
Créances clients 1234 jours -394 165 € +394 165 €
Dettes fournisseurs -268 jours -43 182 € -43 182 €
Autres créances -204 458 € +204 458 €
Autres dettes +62 646 € +62 646 €

Total des décalages +618 087 €
Mouvement net de trésorerie : 400 841 €
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2024

• Solde de trésorerie

Solde de trésorerie au 31/12/2023 8 642 €

 
 + Mouvements de trésorerie 2024 +400 841 €

Solde de Trésorerie au 31/12/2024 409 483 €
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2024

Votre Bilan

au 31/12/2024
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2024

• Bilan au 31/12/2024

ACTIF
5 789 500 €

IMMOBILISATIONS 67 309 €

ACOMPTES VERSÉS 63 166 €

CRÉANCES CLIENTS 281 713 €

AUTRES CRÉANCES 4 967 500 €

TRÉSORERIE 409 812 €

PASSIF
5 789 500 €

CAPITAUX PROPRES886 224 €

DETTES FINANCIÈRES4 818 162 €

TRÉSORERIE NÉGATIVE329 €

DETTES FOURNISSEURS20 544 €

AUTRES DETTES64 241 €

FONDS DE ROULEMENT

5 637 077 €
BESOIN EN F.R.

5 227 594 €
TRÉSORERIE

409 483 €

• Bilan au 31/12/2023

ACTIF
6 085 710 €

IMMOBILISATIONS 74 815 €

ACOMPTES VERSÉS 60 000 €

CRÉANCES CLIENTS 675 878 €

AUTRES CRÉANCES 5 265 492 €

TRÉSORERIE 9 525 €

PASSIF
6 085 710 €

CAPITAUX PROPRES940 429 €

DETTES FINANCIÈRES4 991 519 €

TRÉSORERIE NÉGATIVE883 €

DETTES FOURNISSEURS63 726 €

AUTRES DETTES89 153 €

FONDS DE ROULEMENT

5 857 133 €
BESOIN EN F.R.

5 848 491 €
TRÉSORERIE

8 642 €
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2024

• Ratios d'exploitation

2024 2023 Évolution

BFR en nombre de jours de CA 31787 jours 34985 jours -9,1%

Rotations de stocks 0 jour 0 jour

Crédits clients 1234 jours 2310 jours -46,6%

Crédits fournisseurs -268 jours 23 jours
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SEM VITRY ENERGIE
Société AnonYme

au capital de 820 000 euros
Siège social : 6 B AV DE LA REPUBLIQUE

51300 VITRY LE FRANCOIS
819 024 456 RCS CHALONS EN CHAMPAGNE

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE

DU 26 AOUT 2025

L'an deux mille vingt-cinq,
Le 26 août,
A l0 heures,

Les actionnaires de la société SEM VITRY ENERGIE, société anonyme au capital de

820 000 euros, divisé en 820 000 actions de 1 euros chacune, dont le siège est 6 B AV DE LA
REPUBLIQUE, 51300 VITRY LE FRANCOIS, se sont réunis en Assemblée Générale
Ordinaire Annuelle, 6 B AV DE LA REPUBLIQUE 51300 VITRY LE FRANCOIS, sur
convocation faite par le Conseil d'Administration.

Chaque actionnaire a été convoqué par lettres recommandées avec accusé de réception le
04/0812025

Il a été établi une feuiile de présence, qui a été émargée par chaque membre de I'Assemblée en
entrant en séance à laquelle sont annexés les pouvoirs des actionnaires représentés et les
formulaires de vote à distance.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Jean-Pierre BOUQUET, en sa qualité de Président du
Conseil d'Administration.

Société anonyme à conseil d'administration FCN, Commissaire aux Comptes titulaire,
régulièrement convoqué,par lgttre recommandée avec demande d'avis de réception en date du
30 iuittet zozs. esr . P(çIÊtÀlg.eî\.vt8iccsNFac,r(s"t

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les

actionnaires présents, représentés ou ayant voté par co..espondancà possèdent ..82ç hco
actions sur les 820 000 actions ayant le droit de vote.

COMMT]NAUTE DE COMMUNES DE VITRY CHAMPAGNE ET DER et VILLE DE
VITRY LE FRANCOIS, les deux actionnaires représentant tant par eux-mêmes que comme
mandataires le plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction, sont appelés comme
scrutateurs.

Monsieur Jean-François THOMAS est désigné comme secrétaire.
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En conséquence, I'Assemblée, réunissant ..8l,Q.æO......des actions ayant droit de vote,

est régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

Le Président dépose sur le bureau et met à [a disposition des membres de l'Assemblée :

- les copies des lettres recommandées de convocation adressées aux actionnaires et les

récépissés postaux,

- la copie et I'avis de réception de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes,

- la feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, et la liste des actionnaires,

- les formulaires de vote par correspondance,

- I'inventaire et les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2024,

- le rapport de gestion du Conseil d'Administration,

- le rapport sur le gouvernement d'entreprise,

- le rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels,

- le rapport spécial du Commissaire aux Comptes relatif au rapport sur le gouvemement
d'entreprise,

- le rapport du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées,

- un exemplaire des statuts de la Société,

- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée.

Le Président déclare que les documents et renseignements prérus par les dispositions
législatives et réglementaires ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au
siège social ou sur le site Intemet de la Société dont l'adresse figure sur la convocation, pendant
Ie délai fixé par lesdites dispositions.

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

- Rapport de gestion du Conseil d'Administration,

- Rapport sur le gouvemement d'entreprise établi par le Conseil d'Administration,



- Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels,

- Rapport spécial du Commissaire aux Comptes relatif au rapport sul le gouvemement

d'entreprise,

- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 et quitus aux administrateurs,

- Approbation des charges non déductibles,

- Affectation du résultat de I'exercice,

- Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées aux articlesL.225-
38 et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions,

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Le Président présente à I'Assemblée les comptes de I'exercice écoulé, le rapport de gestion et le
rapport sur le gouvemement d'entreprise établis par le Conseil d'Adminishation.

Le Président donne lecture du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels et
de son rapport spécial sur les conventions réglementées.

Puis, le Président déclare la discussion ouverte.

Persorure ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions
suivantes :

PREMIERE, RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion et du rapport sur le
gouvemement d'entreprise établis par le Conseil d'Administration ainsi que des rapports du
Commissaire aux Comptes, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre
2024, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et
résumées dans ces rapports.

En application de I'article 223 qtater du Code général des impôts, I'Assemblée Générale
approuve les dépenses et charges non déductibles f,rscalement visées à I'article 39, 5 dudit code,
qui s'élèvent à un montant global de 2 642.00euros.

En conséquence, elle donne pour l'exercice clos le 31 décembre 2024 quitus de leur gestion à
tous les administrateurs.

Cette résolution est, o,Àoq\€e- â
8læ, voix ayant voté pour,

......9. voix ayant voté contre,

q n o.§Àu\

..ra. voix s'étant abstenues.



DEUXrÈME nÉsolurroN

L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'affecter

la perte de I'exercice 
"los 

l" 3l décembre 2024 s',élevarlt à -54 204,68 euros de la manière

suivante :

Perte de I'exercice :

Report à nouveau antérieur :

Solde -15 776,08 euros

Au compte "report à nouveau'
S'élevant ainsi à -15 776,08 euros

-15 776.08 euros

Conformément à la [oi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au

titre des trois exercices précédents.

Cette résolution est a- f s.p...icnilnf

.....c> voix ayant voté contre,

....o. voix s'étant abstenues.

TROTSTÈME nÉSOr,UrrOn

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux
Comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur
ce rapport, approuve successivement chacune des conventions qui y sont mentionnées.

Chaque intéressé n'ayanl pas pris part au vote de la convention le concemant, cette résolulion
est qloQr€<- è \a cr\îjyt\f clr= '.si*-

tlem. voix ayant voté pour,

....P. voix ayant voté contre.

....9.. voix s'étant abstenues.

-54 204.68 euros

38 428.60 euros

teêo voix ayant voté pour,



eUATRTEME nÉsolurroN

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
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Xhçæ roi* ayant voté pour,

.....P- voix ayant voté contre,

.....c.. voix s'étant abstenues.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la
séance levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par
les membres du bureau.

Le Président de I'Assemblée Le Secrétaire
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Message du directeur régional, 

Benoît DUJARDIN 

 
 

“Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

L’année 2024 a souligné avec force la nécessité d'une accélération de la transition énergétique en France. Face à une 

consommation énergétique toujours largement dépendante des énergies fossiles, particulièrement dans le secteur de la 

production de chaleur, l'impératif de réduction des émissions de gaz à effet de serre n'a jamais été aussi crucial . 

Dans ce contexte, les réseaux de chaleur urbains s'affirment comme des piliers essentiels, porteurs d'une solution durable et 

performante pour décarboner notre approvisionnement en chaleur, renforcer notre indépendance énergétique et dynamiser 

nos territoires. 

Le réseau de chaleur est au cœur de cette transformation. Fort de son engagement en faveur des énergies renouvelables, il 

vous offre une alternative concrète et efficace pour réduire votre empreinte carbone, tout en bénéficiant d'une source de 

chaleur fiable et maîtrisée. 

Au-delà des enjeux environnementaux, nous sommes conscients de l'importance d'une gestion optimisée de votre budget 

énergétique. C'est pourquoi nous nous engageons à vous accompagner vers une consommation plus sobre et plus 

responsable. Votre satisfaction reste notre priorité absolue, et nos équipes mettent tout en œuvre pour vous offrir un 

service de proximité irréprochable. 

Le compte-rendu annuel que vous vous apprêtez à découvrir témoigne de notre engagement constant et de nos progrès sur 

la voie de la neutralité carbone. Ensemble, construisons un avenir énergétique plus durable et responsable.” 

 

 

 
 

Très cordialement, 
Benoit DUJARDIN 

Directeur Régional 
Dalkia EST 
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PRÉAMBULE 

 

 

Ce rapport est construit de manière à offrir trois modes de lecture.  

 

Ces trois modes ne sont pas indépendants, ils se complètent avec une communication 
pyramidale selon le niveau d’informations recherché par le lecteur et le temps consacré à 
cette lecture. 

 

●​ Un mode de lecture rapide avec la fiche synthétique du réseau reprend 
l’ensemble des données clés du réseau de chaleur. Il permet d’avoir en quelques 
pages et quelques minutes une vision globale de la vie du réseau sur la période 
présentée avec ses grandes caractéristiques. 

 

●​ Un mode de lecture développée avec cinq parties distinctes précise les 
éléments de la vue synthétique sur : 

1- le contexte du réseau 

2- son bilan environnemental et énergétique,  

3- le détail des activités techniques et opérationnelles, 

4- le bilan financier de l’activité 

5- l’actualité et la communication du réseau 

 

●​ Un mode de lecture détaillée vise à corroborer avec les données 
présentées dans la synthèse et le développement pour une analyse qualitative et 
quantitative. Cette partie associe en outre des annexes, en référence à chacunes des 
5 parties développées en amont. Ce dernier mode de lecture permet d'asseoir une 
lecture des plus exhaustive pour les besoins de contrôle de toute autorité. 
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CHIFFRES CLÉS 2024 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11 

Km total de réseau 

 

55 

Nombre de points de 
livraison 

 

4 437 

Équivalents logements 
desservis 
Hypothèse : 5 kW / logement 

 

22 186 

Puissance souscrite 
totale (kW) 

 

27 

Puissance Installée (MW) 

Contrat en 
date du 
01/10/2018 

Démarrage du 

contrat Avenant 1 
en date du 
29/11/2018 

Modification 

du délai de 

levée des 

conditions 

suspensives Avenant 2 
en date du 
29/05/2019 

Adaptation 

planning travaux 

Avenant 3 
en date du 
07/07/2023 

Intégration de 

travaux non 

prévus 
Fin de contrat 
prévue au 
31/03/2040 
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Commentaire : Malgré une apparente stabilité des 
puissances souscrites facturées, le Foyer Rémois a 
formulé une demande de révision pour le  quartier du 
Hamois suite aux travaux de restructuration. 
Potentiellement, la baisse s’élèverait à plus de 6000 kW. 

Commentaire : Baisse continue des MWh vendus 
sur les deux dernières années (-10.9% vs N-1 ; 
-32.3% vs N-2). Cette baisse s’explique notamment 
par la restructuration du quartier du Hamois. 

  

Commentaire : Il n’y a pas eu d’évolution du nombre d’abonnés et de points de livraisons entre 2023 et 2024 
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Commentaire : La disponibilité de la biomasse sur 2024 
permet de réduire pour la troisième année consécutive 
le contenu CO2 du réseau 

Commentaire : Le taux d’ENR est en progression 
sur les 3 dernières années, la disponibilité de la 
chaudière biomasse et la baisse des consommations 
sont les facteurs qui participent à ce résultat 

  

Commentaire : Les énergies fossiles sont en baisse sur 
les 3 dernières années, le fioul domestique n’est utilisé 
qu’au moment des contrôles réglementaires 

Commentaire : Le rendement du réseau est stable 
sur les deux dernières années 
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DONNÉES FINANCIÈRES 
 

  

Commentaire : Baisse continue des ventes TTC (-8% vs 
N-1 et -17% vs N-2) impactées principalement par la 
baisse des volumes vendus. 

Commentaire : Le prix complet TTC par MWh en 
2024 évolue de 9% vs N-1 et de 11% vs N-2.  

 

Commentaire : Stabilité des résultats sur les trois années présentées. 
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FAITS MARQUANTS DU RÉSEAU  
 

 

Sur l’année 2024, voici les principaux évènements ayant impactés l’exploitation du réseau : 

 

❖​ 26/08/2024​ Fuite dans la rue du dispensaire 
❖​ 11/09/2024​ Fuite devant la chaufferie Fauvarge 

Ces réparations ayant été réalisées durant l’arrêt estival, elles n’ont eu aucun impact auprès des 
abonnés 
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DÉVELOPPEMENT ET AMÉLIORATIONS À VENIR 

 

DALKIA œuvre en permanence pour étendre le réseau de chaleur, afin de faire bénéficier à un 
maximum d’usagers d’une chaleur à prix compétitif. 

Suite à l’application du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU), le 
Foyer Rémois a en effet informé le Concessionnaire de la démolition progressive jusqu’en 2025 de 
15 bâtiments situés dans le quartier du Hamois et raccordés au réseau de chaleur. Ces opérations 
impliquent pour le service public une baisse d’environ 11 GWh de consommation et de 6 MW de 
puissance souscrite. 

les Parties ont décidé de se rencontrer et ont élaboré le projet suivant, permettant à terminaison 
d’atteindre un objectif de mixité EnR&R proche de 81% et un tarif global cible de vente de la chaleur 
aux abonnés : 
 

❖​ - l’optimisation de l’outil de production biomasse actuel par la mise en place d’un 
éco-condenseur permettant d’augmenter la mixité EnR; 

 
❖​ - le développement du réseau de chaleur à hauteur d’environ 12,9 GWh, soit 1260 

équivalents-logements supplémentaires qui pourraient accéder à un chauffage urbain 
vert et à des tarifs optimisés et stabilisés, par la construction de 5,3 km de 
canalisations et de 22 sous-stations supplémentaires. 

 

Vous trouverez en annexe plus de détails sur les perspectives et le plan de développement du 
réseau.  
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CONTEXTE 
2024 
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LE RÉSEAU DE CHALEUR DE VITRY LE FRANCOIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRÉSENTATION DU CONTRAT 

En 1985, une chaufferie centrale bois vient 
remplacer les 18 chaufferies collectives au fioul, qui 
alimentent alors près de 3 800 logements gérés par 
Vitry Habitat. 

Ces chaufferies sont conservées comme 
sous-stations, dont certaines avec leur chaudière 
en appoint du réseau (5 MW au total). 

Mis en service le 1er octobre de la même année, le 
réseau de chaleur de Vitry-le-François voit ainsi le 
jour. C’est le premier réseau de chaleur alimenté 
par de la biomasse en France. 

Il s’étendait alors sur 4 km. 

En avril 2018, La SEM VITRY ENERGIES a 
attribué à la Société par Actions Simplifiée 
VY’ENERGIE (filiale de Dalkia - Groupe EDF) la 
concession pour la rénovation, la modernisation, 
l’extension et l’exploitation du réseau de chaleur de 
la ville de Vitry-Le-François. 

L’objectif est de mieux répondre aux enjeux 
écologiques et économiques tout en apportant une 
solution pertinente et adaptée aux besoins des 
usagers. 

La prise d’effet de la délégation est au 1er octobre 
2018 pour une durée de 21,5 ans, soit une 
échéance fixée au 31 mars 2040. 
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PARTIES PRENANTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’autorité concédante se fait assister du bureau d’étude MANERGY pour assurer les suivi du contrat de 
concession 
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NOTRE ÉQUIPE POUR LA GESTION QUOTIDIENNE DE VOTRE RÉSEAU 

L'ÉQUIPE COMMERCIALE AFFECTÉE AU RÉSEAU  
En Relation avec le Responsable d’Exploitation, ses fonctions 
principales sont : 

​ Suivre les besoins de la Ville qui lui sont reportés. A ce 
titre, il participe aux comités de pilotage lorsque 
nécessaire afin d’analyser les expressions de besoin et 
conseiller les meilleures adaptations contractuelles à 
envisager, selon les bénéfices des offres et de leurs 
options. 

​ En cas de réclamations, il apporte également sa 
participation pour proposer des solutions 

​ Participer aux comités annuels de pilotage. 

 Directeur Agence Commerciale : 
Julien ANDRE 
 

 

Chargé d’affaires : 
Rémi BARON 

L'ÉQUIPE EXPLOITATION AFFECTÉE AU RÉSEAU  

 

Directeur Centre Opérationnel : 
Ricardo RODRIGUEZ 
 
 
Responsable Exploitation : 
Cédric LAUNOY 

Ses fonctions principales sont : 

​ Etre l’interlocuteur privilégié du client et le garant des 
engagements contractuels 

​ Animer et superviser l’activité opérationnelle 

​ Apporter une expertise technique 

​ Assurer le suivi budgétaire et superviser la 
sous-traitance 

​ Veillez au respect de l’application des règles relatives à 
la qualité, la sécurité et l’environnement. 

 
Manager Exploitation : 
Youness MALYANI 

Leurs fonctions principales sont : 

​ Manager au quotidien une équipe de techniciens 

​ Apporter une expertise technique 

​ Assurer le suivi budgétaire et superviser la 
sous-traitance 

​ Veillez au respect de l’application des règles relatives à 
la qualité, la sécurité et l’environnement. 

 
Techniciens d’Exploitation Chaufferie : 
Antoine BARIOT 
Stéphane CONRAUX 
Benjamin DUCLEROIR 
Eric GERVAIS 

Leurs fonctions principales sont : 

​ Réaliser les interventions de conduite, de maintenance 
et de dépannage d’installations thermiques 

​ Déceler les anomalies sur les équipements 

​ Formuler un diagnostic de dysfonctionnement 

​ Intervenir pour maintenir la production d’énergie 

REFERENT SECURITE  

 
Coordinateur QHSE : 
Francine FLECK 

Ses fonctions principales sont : 

​ Suivi de la gestion des dossiers ICPE 

​ Assistance à la compréhension et l'interprétation des 
textes réglementaires 

​ Réalisation des évaluations de conformité 
réglementaire sur les installations prioritaires à hauts 
risques. 
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HISTORIQUE DU CONTRAT 

 

 

Référence Synthèse Description 

Contrat en 
date du 
01/10/2018 

Démarrage du contrat 

Concession pour la rénovation, la modernisation, l’extension et 

l’exploitation du réseau de chaleur par la société Vy’Energie, 

filiale de DALKIA. 

Avenant 1 
en date du 
29/11/2018 

Modification du délai de levée 

des conditions suspensives 

Modification du délai de levée des conditions suspensives 

Acter la réalisation des conditions suspensives au 26 octobre 

2018, 

Date d'effet du Contrat à un effet rétroactif au 1er octobre 2018, 

Préciser les prises en charges des travaux réalisés par le 

Concessionnaire 

Avenant 2 
en date du 
29/05/2019 

Adaptation planning travaux 

Adapter le planning prévisionnel des travaux (annexe 8 du 

contrat), 

Repousser les dates butoirs d’obtention et de versement de la 

Participation (article 3 du Contrat), 

Faire application des règles d’indemnisation prévues à l’article 

90 dans l’hypothèse d’une résolution du Contrat pour défaut 

d’obtention et de versement des financements par le Concédant 

(article 3 du Contrat). 

Avenant 3 
en date du 
07/07/2023 

Intégration de travaux non 

prévus 

Intégration des travaux non prévus au Contrat et réalisés par le 

Concessionnaire à la demande du Concédant, 

Modifier les conditions de paiement de la participation stipulée 

à l'article 61 du Contrat, 

Redéfinir le montant du tarif R23, 

Adapter le tarif R2s au niveau de subventions réellement 

obtenues, 

Adapter la formule d'indexation du terme R1Bois, 

Modifier la rédaction de l'article 61 du contrat pour tenir compte 

du contexte inflationniste. 

Fin de contrat 
prévue au 
31/03/2040 
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PÉRIMÈTRE DE LA CONCESSION 

 

 

11 

Km total de réseau 
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PRINCIPAUX ET NOUVEAUX ABONNÉS 

 

22 186 

Puissance souscrite totale 
(kW) 

  
Commentaire : La puissance souscrite n’a pas 
évoluée entre 2023 et 2024 

Commentaire : Il n’y a pas eu de nouvel abonné sur 
2024, le nombre de points de livraisons est stable 

 
Commentaire :  Malgré une apparente stabilité des puissances souscrites facturées, le Foyer Rémois a formulé 
une demande de révision pour le quartier du Hamois suite aux travaux de restructuration. Potentiellement, la 
baisse s’élèverait à plus de 6000 kW. 
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TOP 10 DES PUISSANCES SOUSCRITES PAR ABONNÉ 

 

Abonné Sous station 
Puissance de 

base (kW) 
Puissance 

actuelle (kW) 

FOYER REMOIS HAMOIS 6 185 6 185 

FOYER REMOIS FAUVARGE 4 504 4 504 

FOYER REMOIS DESERT & ROME SAINT CHARLES 2 964 2 964 

CENTRE HOSPITALIER DE VITRY LE 
FRANCOIS 

SST033 - HOPITAL 2 130 2 130 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE VITRY 
CHAMPAGNE ET DER 

SST030 - CENTRE AQUATIQUE 456 456 

SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE ET 
SECOURS 

SST044 - SDIS 392 392 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE VITRY 
CHAMPAGNE ET DER 

SST027 - GS PIERRE ET MARIE CURIE 356 356 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE VITRY 
CHAMPAGNE ET DER 

SST001 - SERRES MUNICIPALES 356 356 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE VITRY 
CHAMPAGNE ET DER 

SST037 - GS PAUL FORT 339 339 

FOYER REMOIS SST032 - BATIMENT H 327 327 
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POINTS DE PRODUCTION 

 

27 

Puissance Installée (MW) 

 

 

 

 

Chaudière biomasse 

Chaufferie Biomasse, Puissance installée de 10,1 MW 
: 1 chaudière biomasse COMPTE-R de 8,5 MW - 1 
économiseur de SCHEUCH 0,6 MW - 1 éco-condenseur 
SCHEUCH de 1 MW 

Chaufferie DESERT 

Chaufferie Désert, Puissance installée de 4 MW : 
1 chaudière mixte gaz/fod BOSCH de 2,5 MW - 1 
chaudière gaz GUILLOT de 1,5 MW 

 

 

Chaufferie FAUVARGE 

Chaufferie Fauvarge, Puissance installée 12,6 MW : 2 
chaudières mixtes gaz/fod de 3,8 MW - 2 chaudières 
mixtes de 2,5 MW 
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LA POLITIQUE SÉCURITÉ DE DALKIA 

 

1.La SÉCURITÉ, priorité et ambition Zéro Accident 

Notre priorité absolue est de préserver l’intégrité physique et mentale de chacun, d’éradiquer 
les risques d’accidents graves et mortels et de mobiliser l’ensemble des équipes pour 
atteindre notre ambition « Zéro ACCIDENT ». Nous nous engageons à faire progresser notre 
culture sécurité. Aucun accident n’est acceptable, tout accident est évitable. 

■    Nos règles d’or 

Issue du groupe EDF, Dalkia s’est approprié la campagne « La vie est belle », qui s’articule 
autour de 6 règles d’or qui concernent plus particulièrement ses métiers : 

Règle d'or n °1 : Consignation - « Quand j’interviens sur un équipement, je vérifie qu’il est à 
l’arrêt et consigné » 

Règle d'or n°2 : Chutes de hauteur – « Je me protège contre les chutes de hauteur et 
protège les autres des chutes d’objets » 

Règle d'or n°3 : Levage – « Je ne passe pas sous une charge et me tiens à distance des 
équipements en mouvement » 

Règle d'or n° 4 : Routier – « Je respecte les limitations et ne conduis pas sous l’emprise de 
drogue ou d’alcool » 

Règle d’or n°5 : EPI – « J’interviens toujours avec les EPI requis et en bon état » 

Règle d'or n° 6 : Espace confiné – « Je contrôle l’atmosphère avant d’intervenir dans un 
espace confiné » 

Ces six règles fondamentales ne sont pas nouvelles, le personnel s’y conforme chaque jour. 
Elles représentent d’ultimes barrières pour préserver des vies et doivent être appliquées par 
tous les niveaux de l’entreprise. Leur mise en œuvre s’appuie sur des documents de 
communication interne distribués et commentés auprès des équipes opérationnelles. 

2. Les principaux indicateurs SÉCURITÉ du contrat / du périmètre  
 

Il n’y a pas eu d’accident à déplorer sur le site, les différents indicateurs TF1, TF2 et TG sont à 0 
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BILAN 
ÉNERGÉTIQUE ET 

ENVIRONNEMENTAL 
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BILAN ÉNERGÉTIQUE DU RÉSEAU DE CHALEUR 
 

 

ARRET ET DEMARRAGE DU CHAUFFAGE 

 

Arrêt du chauffage Mise en service du chauffage 

18 mai 2024 16 septembre 2024 

​ ​  
 
 
EVOLUTION DJU 

 

Période Nombre de jours Chauffés Température moyenne (°C) DJ sur période de 
chauffage 

Année 2022 229 + 7,88 2 109 

Année 2023 219 + 6,39 2 083 

Année 2024 245 + 9,5 2 162 
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Commentaire : La baisse continue de la livraison d’énergie est en lien direct avec la restructuration du quartier 
du Hamois. Le Foyer Rémois a procédé à la destruction de plusieurs bâtiments dans ce quartier 

 

Commentaire : La plus forte baisse des consommations se retrouve dans la catégorie de consommations liée 
aux logements 
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ÉNERGIES ET COMBUSTIBLES POUR LE RÉSEAU 

ÉNERGIES PRIMAIRES CONSOMMÉES 

GAZ TOTAL FOD BIOMASSE 

  
 

1 282 4 25 349 

MWh PCI MWh PCI MWh PCI 
 

ENERGIES ENTRANTES RENDEMEN
T MOYEN 

MWh TOTAL 
SORTIE 

CHAUFFERIE 
DISTRIBUTION PERTE 

RÉSEAU 
VENTES CHALEUR AUX 

ABONNÉS 

TOTAL MWh ECH  Rendement global de l'installation  

26 635   81,8%   
GAZ 

=> 

   
MWh PCI Rendement MWh SCH    

1 282 92,2% 1 182    
FOD    

MWh PCI Rendement MWh SCH 25 236 -3 444 21 792 

4,00 92,2% 4 MWh MWh MWh 
BIOMASSE  -13,6%  

MWh PCI Rendement MWh SCH    
25 349 94,9% 24 050    
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CONSOMMATION D’ÉNERGIES PRIMAIRES 

 

 

 

 

Commentaire : La rigueur climatique de l’année a évolué de 4% par rapport à 2023, cette évolution est 
essentiellement due à une période de chauffe plus longue (+26 jours) et les mois d’octobre et  décembre plus 
froids (+48% pour chaque mois). 
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CONSOMMATION GÉNÉRALE D’ÉNERGIES PRIMAIRES 

 

ÉVOLUTION DE LA MIXITÉ 

 

 

 



CRA DSP VITRY 2024                                          30 / 92 

MIXITÉ ÉNERGÉTIQUE DU RÉSEAU 

 
 
 

 
Commentaire : La part bois dans le mix énergétique du réseau permet d’atteindre un taux d’ENR en 
progression continue. Cette part d’énergie renouvelable atteint le taux record de 96% sur l’année 2024. 

 

 



CRA DSP VITRY 2024                                          31 / 92 

BILAN ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTAL 

 

BILAN CO2 DU RÉSEAU DE CHALEUR 

 

Types d'énergies entrantes 

 

Unité Energie (MWh 
PCI) 

Valeur CO2 
(t/MWh PCI) 

 

CO2 
(tonnes) 

Chaufferie 

Gaz naturel MWh PCI 1 282 0,20 259,47 

Biomasse (Bois) MWh PCI 25 349 0,00 0,00 

FOD MWh PCI 4 0,27 1,07 

Sous-total combustibles  26 635  261 
Quantité d'énergie livrée (chaleur) MWhut 21 792   

Total énergie livrée  21 792   

CONTENU EN CO2 DU RESEAU (kg/kWh) 
0,012 

 CO2 annuel : 261 

 

Si chaufferie tout gaz 
(rendement réseau : 80 % - rendement gaz : 90 %)  

Types d'énergies entrantes 
 

Unité Energie (MWh 
PCI) 

Valeur CO2 
(t/MWh PCI) 

 

CO2 
(tonnes) 

Chaufferie Gaz naturel MWh PCI 30 266 0,20 6 126 
Total énergie entrante  30 266  6 126 

CONTENU EN CO2 DU RESEAU (kg/kWh) 

0,281 
 CO2 annuel : 6 126 
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Commentaire : La diminution de la consommation 
des énergies fossiles permet de réduire drastiquement 
les tonnes de CO2 émises. 

Commentaire : les émissions de SOx et NOx sont en 
baisse continue. 

 

SYNTHÈSE DE LA CONSOMMATION D’EAU D’APPOINT DU RÉSEAU DE CHALEUR 

 

 

 

MOIS CONSOMMATION 
(m3) 

janvier 13 

février 8 

mars 16 

avril 144 

mai 565 

juin 4 

juillet 94 

août 78 

septembre 120 

octobre 11 

novembre 29 

décembre 271 

TOTAL 1 353 

CUMUL 

GENERAL 

1 353 

m3 
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COMPTE RENDU 
OPÉRATIONNEL ET 

TECHNIQUE 

 



CRA DSP VITRY 2024                                          34 / 92 

INDICATEURS DE FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU: 

 

 
 

LISTE DES INCIDENTS AYANT IMPACTÉS LA DISPONIBILITÉ DU RÉSEAU :  

 
Date de 

l'incident Description 
Durée de 

l'interruption 
(h) 

% d'abonnés 
concernés 

Opération réalisée 

26/08/2024 fuite 1 devant fauvarge 0 0,00% 
Remplacement du tube percé durant l'arrêt 
estival 

11/09/2024 fuite 2 devant fauvarge 0 0,00% 
Remplacement du tube percé durant l'arrêt 
estival 
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CONTRÔLES RÉGLEMENTAIRES 

TYPE DE CONTRÔLE DATE ORGANISME PÉRIODICITÉ 
(MOIS) CONFORME OBS 

      

CHAUFFERIE BIOMASSE 

Contrôle des rejets atmosphériques pour 400 kW <P<20MW 13/11/2023 APAVE 24 OUI  

Contrôle des chaudières ICPE-DC puissance > 1 MW 16/11/2021 APAVE 60 OUI  

Prélèvement d'eau résiduaire (ponctuel) rejets aqueux 30/01/2024 APAVE 12 OUI  

Disconnecteur 04/09/2024 DALKIA 12 OUI  

Vérification des installations électriques 19/11/2024 APAVE 12 OUI  

Vérification Q 19 thermographie par infrarouge 19/11/2024 APAVE 12 OUI  

Inspection périodique des ESP 17/09/2024 APAVE 48 OUI  

Extincteurs 12/03/2024 DESAUTEL 12 OUI  

RIA 12/03/2024 DESAUTEL 12 OUI  

Vérification poteau incendie 12/03/2024 DESAUTEL 12 OUI  

Vérification BAES 12/03/2024 DESAUTEL 12 OUI  

Détection incendie 12/04/2024 DESAUTEL 12 OUI  

Vérification portails automatiques 15/07/2024 KONE 6 OUI  

Climatisation 18/04/2024 DALKIA 24 OUI  

Engin de manutention 01/09/2024 TEREA 6 OUI  

Contrôle des trappes de désenfumage 12/03/2024 DESAUTEL 12 OUI  

Contrôle d'efficacité énergétique 13/11/2023 APAVE 24 OUI  

Vérification compteurs d'énergie 03/10/2024 KAMSTRUP 12 OUI  

      

CHAUFFERIE FAUVARGE 

Extincteurs 13/03/2024 DESAUTEL 12 OUI  

Extincteurs sur roues 13/03/2024 DESAUTEL 12 OUI  

Vérification BAES 13/03/2024 DESAUTEL 12 OUI  

Contrôle centrale détection gaz et CO 15/06/2024 ADS 12 OUI  

Contrôle des rejets atmosphériques pour 400 kW <P<20MW 13/11/2023 APAVE 24 OUI  

Contrôle de vacuité des conduits 06/06/2024 DALKIA 12 OUI  

Vérification périodique des installations électriques 19/11/2024 APAVE 12 OUI  

      

CHAUFFERIE DESERT 

Extincteurs 13/03/2024 DESAUTEL 12 OUI  

Vérification BAES 13/03/2024 DESAUTEL 12 OUI  

Contrôle centrale détection gaz 15/06/2024 ADS 12 OUI  

Contrôle des rejets atmosphériques pour 400 kW <P<20MW 13/11/2023 APAVE 24 OUI  

Contrôle de vacuité des conduits 28/05/2024 DALKIA 12 OUI  
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ENTRETIEN DE VOTRE PATRIMOINE 

MONTANT DÉPENSÉ SUR 2024 : 

Code GT NATURE DES TRAVAUX SOUS 
TRAITANCE 

FOURNI 
TURES RENOUV. 1 M.R.E. 

2 

TOTAL 
G.E.R. 
1 + 2 

GT1157459V P3-VITRY CHAUFFERIE VY ENERGIE - Réparation vérin de silo 
et mise en stock vérin 0 € 2 296 € 0 € 2 296 € 2 296 € 

GT1203059M P3-REMPLACEMENT DE LA LAME POUR LE GODET DE 
L'ENGIN -137 € 0 € 0 € -137 € -137 € 

GT1279127D P3-REMPLACEMENT REDUCTEUR MOTEUR TRC 870 € 0 € 0 € 870 € 870 € 

GT1293896L P3-CHAUFFERIE VY'ENERGIE-REMISE EN ETAT OEILLETON 
FOYER REMOIS 525 € 694 € 0 € 1 219 € 1 219 € 

GT1293912E P3-CHAUFFERIE VY'ENERGIE-REMISE EN SERVICE PORTE 
STOCKAGE CENDRE 1 612 € 0 € 0 € 1 612 € 1 612 € 

GT1307169V P3-VY'ENERGIE-REMISE EN SERVICE DU MANUSCOPE 1 454 € 5 388 € 0 € 6 842 € 6 842 € 

GT1309006G P3-VY'ENERGIE-AMELIORATION REGULATION V3V 
CHAUDIERE BOIS 2 264 € 0 € 0 € 2 264 € 2 264 € 

GT1351001D P3-VITRY LE FRANCOIS-REMPLACEMENT TASSEAUX 
CONVOYEUR CENDRES 713 € 1 050 € 0 € 1 764 € 1 764 € 

GT1351093H P3-CHAUFFERIE BIOMASSE-REMPLACEMENT BARREAUX DE 
CHAUDIERE BIOMASSE 2024 2 218 € 10 248 € 0 € 12 466 € 12 466 € 

GT1352763F P3-DSP VITRY-PREPARATION REPARATION FUITE FAUVARGE 52 131 € 0 € 0 € 52 131 € 52 131 € 

GT1357428G P3-VITRY LE FRANCOIS-CHAUFFERIE 
BIOMASSE-REPARATION VERINS POUSSOIR 387 € 1 200 € 0 € 1 587 € 1 587 € 

GT1371942A P3-VITRY LE FRANCOIS-STOCKAGE BIOMASSE-REPARATION 
ECHELLE RACLEUR SILO 2 (casse soudure) 4 473 € 0 € 0 € 4 473 € 4 473 € 

GT1385249X P3-CHAUFFERIE VITRY-REMISE EN SERVICE DETECTION 
INCENDIE 454 € 737 € 0 € 1 192 € 1 192 € 

GT1387524G P3-DSP VITRY-REMPLACEMENT PLAQUE ET ECHANGEUR 
MALTERIE ET SDIS 649 € 4 708 € 0 € 5 357 € 5 357 € 

GT1395667K P3-DSP VITRY-REMISE EN ETAT POMPE RESEAU 339 € 0 € 0 € 339 € 339 € 

GT1401692G P3-DSP VITRY LE FRANCOIS -RESEAU CHALEUR - Rpt 
COMPTEUR EAU REMPLISSAGE 1 873 € 715 € 0 € 2 588 € 2 588 € 

GT1432948A P3-DSP VITRY-TERRASSEMENT POUR REPARATION FUITE 
FAUVARGE-REMPLT POINT FIXE PAR LYRE 19 716 € 0 € 0 € 19 716 € 19 716 € 

GT1451223S P3-DSP VITRY LE FRANCOIS-REMISE EN ETAT 
ADOUCISSEUR 537 € 0 € 0 € 537 € 537 € 

       

 TOTAL DEPENSES P3 90 078 € 27 036 € 0 € 117 114 € 117 114 € 

 FRAIS DE GESTION GER 18 016 € 5 407 € 0 € 23 423 € 23 423 € 

 TOTAL 108 094 € 32 443 € 0 € 140 537 € 140 537 € 
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SUIVI SOLDES ET PROVISIONS POUR GARANTIE TOTALE 
 

 

SOLDE COMPTE GER  PROVISION GER 

Période C.A (1) 
Dépenses 

GER (2) 

Solde 

(3) = (1) - 

(2) 

Solde cumulé 

'(4) = Cumul 

(3)  

Dotations Reprises 
Provision 

Nette 
Provision 

cumulée 

2018 23 166 0 23 166 23 166  0 0 0 0 

2019 94 991 5 085 89 906 113 071  0 0 0 0 

2020 97 847 125 658 -27 811 85 260  24 750  24 750 24 750 

2021 106 841 205 943 -99 102 -13 841  109 000 24 750 84 250 109 000 

2022 113 034 69 977 43 057 29 216  115 000 58 000 57 000 166 000 

2023 122 188 126 327 -4 139 25 077  0 0 0 166 000 

2024 138 521 140 537 -2 017 23 060  0 112 000 -112 000 54 000 

TOTAL 696 587 673 527 23 060   248 750 194 750 54 000  

 

 

 



CRA DSP VITRY 2024                                          38 / 92 

PPR 
Exprimé en € 

 

Détail par équipement Date de 
M.E.S 

Durée de 
vie 

Nature de 
l'opératio

n 
2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 Total 

                    

1 - Production centrale biomasse                    

Chaudière biomasse 2020 24 Préventif                 

FAM 2020 15 Préventif          510 325      510 325 

Désilage 2020 20 Préventif                 

Poussoirs 2020 15 Préventif          104 385      104 385 

Divers matériels   Curatif 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 129 000 

Total 1 - Production centrale biomasse    8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 623 310 8 600 8 600 8 600 8 600 8 600 743 710 

 

2 - Chaufferie appoint-secours du Désert                    

Chaudière 1 2019 33 Préventif                 

brûleur 1 2019 34 Préventif                 

Chaudière 2 2006 30 Préventif            19 414    19 414 

brûleur 2 2019 33 Préventif                 

Pompes charge 2019 15 Préventif        5 804        5 804 

Maintien pression 2006 22 Préventif    7 448            7 448 

Pompe réseau   Préventif            18 272    18 272 

Divers matériels   Curatif 729 729 729 729 729 729 729 729 729 729 729 729 729 729 729 10 935 

Total 2 - Chaufferie appoint-secours du 
Désert    729 729 729 8 177 729 729 729 6 533 729 729 729 38 415 729 729 729 61 873 
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COMPTE-RENDU 
FINANCIER 
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SITUATION ÉCONOMIQUE 

RAPPEL DE LA STRUCTURE TARIFAIRE 

     
Élément proportionnel en € H.T./MWh utile 
représentant le coût des combustibles 
nécessaires pour assurer la fourniture d’un MWh 
utile. Il est mesuré sur les compteurs installés 
dans les postes de livraison. 

 

Élément fixe en € H.T. par kW de souscription 
et représentant les coûts de l’énergie électrique 
de fonctionnement des installations, la 
maintenance ou le financement des gros travaux 
qui améliore la qualité du réseau. 

 

ENERGIE R1 CONSOMMATIONS  

SERVICE R2 PART FIXE  

    

 

 

R1 
consommations € H.T./MWh consommation 

globale en MWh 
+TVA 
5,5% 

 

COÛT 
GLOBAL 
MOYEN 

 
€T.T.C./MWh 

R2 abonnement € H.T./MWh souscription 
globale en MWh 

+TVA 
5,5% 

 

La redevance (en € H.T.) due par l’abonné est donc calculée de la manière suivante : 
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●​ Tarif R1 (énergie) 

La part proportionnelle du montant de la facture est constituée du produit de la consommation enregistrée par des 
compteurs avec un terme R1 représentant le coût des énergies nécessaires à la fourniture d’un MWh en poste de 
livraison, incluant le coût carbone. 

Pour chaque combustible utilisé, est défini un terme R1 : 

 

Tarif Prix Moyen 2024 Mixité du combustible 

R1b (Biomasse) 39,38 €HT/MWh 73,5% 

R1g (gaz) 88,95 €HT/MWh 24,5% 

R1f (Fioul) 160,29 €HT/MWh 2% 

R1 mixte 53,95 €HT/MWh 100% 

 

Les coefficients de mixité entre les énergies sont fixes et contractuels et constituent l’engagement tarifaire du 
Délégataire pour la durée du contrat. 

 

●​ Tarif R2 (abonnement) 

La part du tarif R2 (abonnement) correspondant à la rémunération du délégataire se décompose en cinq 
termes : 
 

• R21 : coût de l'énergie électrique utilisée mécaniquement pour assurer le fonctionnement des 
installations de production et de distribution d'énergie ainsi que l'éclairage des bâtiments (sauf les 
sous-stations) 
• R22 : coût des prestations de conduite, de petit entretien, frais administratifs (redevances, 
contribution économique territoriale, impôts, frais divers, ... ), frais de structure nécessaires pour 
assurer le fonctionnement des installations primaires 
• R23 : coût des prestations de gros entretien, de renouvellement et de modernisation des installations 
primaires 
• R24 : charges financières liées au financement des investissements des travaux de premier 
établissement hors subvention 
• R2s : impact des subventions sur la tarification proposée par le CONCESSIONNAIRE 
[Correspondant aux subventions escomptées formule de calcul d'ajustement à détailler/préciser par le 
CANDIDAT avec tableau récapitulatif par tranche de 100 000 €] 

 

 
Tarif Prix Moyen 2024 

R21 12,26 €HT/kW souscrit 
R22 42,49 €HT/kW souscrit 
R23 6,36 €HT/kW souscrit 
R24 35,52 €HT/kW souscrit 
R2s - 2,01 €HT/kW souscrit 

R2 TOTAL 94,63 €HT/kW souscrit 
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Commentaire : Baisse continue du prix moyen depuis 
deux ans (-7% vs N-1 et -23% vs N-2) 

Commentaire : Augmentation du prix moyen depuis 
deux ans (+4% vs N-1 et +17% vs N-2)  

 
DÉTAIL DES REVENUS 

 

Commentaire : Baisse continue des ventes depuis deux ans (-8% vs N-1 et -17% vs N-2) en lien 
principalement des ventes R1 avec baisse des volumes vendus et baisse du prix facturé. 
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EVOLUTION DU R1 

 
Mixité 

Base 
Contrat 2022 

Evo vs 
Base 

2023 
Evo vs 
Base 

2024 
Evo vs 
Base 

R1 Bois 
€/MWh 

73,5% 30,65 33,27 8,5% 37,04 20,9% 39,38 28,5% 

R1 Gaz 
€/MWh 

24,5% 47,93 170,17 255,0% 112,66 135,1% 88,95 85,6% 

R1 FOD 
€/MWh 

2,0% 94,76 176,75 86,5% 166,85 76,1% 160,29 69,1% 

R1 TOTAL 
€/MWh 

100,0% 36,17 69,68 92,7% 58,17 60,8% 53,95 49,2% 

 

Commentaire : Baisse du tarif R1 de 7% par rapport à l’année dernière, impacté principalement par la baisse 
du R1 Gaz de 21% 

 

Commentaire : Cette évolution s’explique principalement par l’effet année pleine de l’application de l’avenant 3 
sur 2024 et de l’évolution des indices de révision. 
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COMPTE RENDU FINANCIER 

 

 

 2 022  2 023  2 024 

      

      

A - Produits 3 885 056 €  3 472 194 €  3 264 700 € 

      

- Produits d'exploitation 3 885 056 €  3 472 194 €  3 264 700 € 

- Reprises sur amortissements et provisions 0 €  0 €  0 € 

      

      

B - Charges 3 091 619 €  2 785 547 €  2 562 944 € 

      

- Achats de matières premières et autres approvisionnements 1 351 073 €  1 124 575 €  910 430 € 

- Eau et Produits de traitement 38 519 €  26 273 €  32 231 € 

- Fournitures (matériel et outillage) 41 749 €  38 885 €  55 178 € 

- Sous-traitance matières et divers 132 311 €  238 100 €  196 368 € 

- Frais de personnel affecté 274 534 €  204 509 €  312 010 € 

- Impôts locaux et taxes 23 092 €  63 722 €  33 417 € 

- Redevances 65 921 €  58 842 €  59 739 € 

- Assurances 15 555 €  16 298 €  15 153 € 

- Frais généraux 253 000 €  225 000 €  212 000 € 

- Charges financières 279 336 €  218 737 €  223 923 € 

- Amortissements économiques 569 013 €  574 569 €  617 368 € 

- Dotations aux provisions pour grosses réparations 57 000 €  0 €  -112 000 € 

- Sinistre -13 447 €  0 €  7 126 € 

- Dépréciation clients 3 963 €  -3 963 €  0 € 

      

C = A-B : Résultat brut 793 438 €  686 647 €  701 756 € 

      

- Participation 126 599 €  96 207 €  104 738 € 

- Impôts sur les sociétés 169 478 €  128 954 €  140 329 € 

      

D - Résultat net 497 361 €  461 486 €  456 689 € 
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COMPTE D’EXPLOITATION 

 

 

 2 022  2 023  2 024 

      

VENTES R1 2 057 870  1 412 293 €  1 144 457 € 

VENTES R2 1 827 186  2 059 901 €  2 120 243 € 

      

DÉBOURSÉS R1      

GAZ -408 799  -164 103 €  -96 912 € 

BIOMASSE -770 288  -742 861 €  -676 228 € 

FOD -82 504  -29 322 €  -4 292 € 

FRAIS DE GESTION R1 -102 894  -70 615 €  -57 223 € 

      

DÉBOURSÉS R2      

MAIN D'ŒUVRE -274 534  -204 509 €  -312 010 € 

EAU ET PRODUITS DE TRAITEMENTS -38 519  -26 273 €  -32 231 € 

ELECTRICITÉ -89 482  -188 288 €  -132 997 € 

FOURNITURES + OUTILLAGE (y/c dépenses P3) -41 749  -38 885 €  -55 178 € 

SOUS-TRAITANCE (y/c dépenses P3) -85 489  -181 490 €  -141 978 € 

AUTRES CHARGES -39 535  -48 424 €  -46 668 € 

ASSURANCES -15 555  -16 298 €  -15 153 € 

TÉLÉSURVEILLANCE 0  0 €  0 € 

AMORTISSEMENTS ÉCONOMIQUES -569 013  -574 569 €  -617 368 € 

HONORAIRES -7 287  -8 187 €  -7 723 € 

CONTRIBUTION ECONOMIQUE TERRITORIALE -15 754  -8 494 €  -6 825 € 

IMPÔTS LOCAUX ET AUTRES TAXES -7 338  -55 228 €  -26 592 € 

CHARGES FINANCIÈRES -279 336  -218 737 €  -223 923 € 

REDEVANCES -65 921  -58 842 €  -59 739 € 

FRAIS DE GESTION R2 -150 106  -154 385 €  -154 777 € 

DOTATION G.E.R. -57 000  0 €  112 000 € 

SINISTRE 13 447  0 €  -7 126 € 

DEPRECIATION CLIENTS -3 963  3 963 €  0 € 

      

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 793 438  686 647 €  701 756 € 

      

PARTICIPATION -126 599  -96 207 €  -104 738 € 

IMPÔTS SUR LES SOCIÉTÉS -169 478  -128 954 €  -140 329 € 

      

RÉSULTAT NET 497 361  461 486 €  456 689 € 
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ANALYSE FINANCIÈRE DE L’EXERCICE 2024 

 

1. CHARGES D’EXPLOITATION 

ACHATS DE COMBUSTIBLES 

L’année 2024 a été légèrement plus chaude que l’année 
précédente. Le nombre de DJU constatés sur la période 
de chauffe a augmenté de 4 % par rapport à l’année 
précédente. 

Gaz : Les quantités de gaz consommées sur 2024 en 
MWh PCI sont en baisse de 19 % par rapport à l’année 
précédente, en raison de la baisse de la quantité de 
chaleur vendue. Le prix d’achat moyen du gaz en MWh 
PCI est passé de 104 € à 76 €, soit une diminution de 27 
% par rapport à l’année dernière. 

Fioul domestique : 4 m3 de FOD/GNR ont été 
consommés cette année. 

Bois : Les quantités de bois utilisées en 2024 ont baissé 
de 15 % en raison de la baisse de la quantité de chaleur 
vendue. 

Nota : Le détail des quantités de combustibles se trouve 
dans le compte rendu technique avec le tableau de 
mixité des énergies. 

Globalement, les déboursés combustibles ont 
diminué de 17 % par rapport à l’année précédente, 
essentiellement dû à la baisse des volumes. 

AUTRES ACHATS : 

Main d’œuvre : Sur l’année 2024, l’évolution provient 
d’une part du retour d’un salarié en maladie sur l’année 
2023 et d’autre part, d’un salarié pris en compte sur toute 
l’année 2024 contre partiellement sur 2023 (entré en fin 
d’année 2023) 

Électricité : diminution des dépenses de 55 k€ avec une 
diminution de 10 % des quantités consommées et une 
diminution des prix de 21 %. 

 
Fournitures / Travaux sous-traités : diminution de 23 
k€ cette année en lien principalement avec la 
non-reconduction de dépenses exceptionnelles sur 
l’année précédente.  

Impôts Locaux : diminution de 29 k€ du poste en lien 
avec la non-reconduction de l’ajustement sur l’année 
précédente. 
 
Dotation G.E.R. : reprise sur l’année 2024 de 100 k€ de 
provision, la situation du solde étant à date suffisante 
pour couvrir les dépenses à venir à court terme. 

FRAIS DE GÉNÉRAUX 

Conformément à l’article 73 du contrat de concession, 
les frais généraux sont fixés à 6,5 % de la somme des 
recettes annuelles R1 + R2 hors taxes. 

Pour l’année 2024, le montant est de 212 k€ soit une 
baisse de 13 k€ (-6 %) par rapport à l’année dernière en 
lien avec la baisse de la quantité de chaleur vendue. 

REDEVANCE DE CONTRÔLE 

Conformément à l’article 60 du contrat de concession, 
une redevance de contrôle est versée afin de couvrir les 
frais de contrôle du concessionnaire. 

Son montant est de 50 k€ par an et révisé selon les 
mêmes modalités que celles applicables au terme R22. 

Pour l’année 2024, le montant à facturer est de 60 k€. Ci 
après le suivi : 
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2. PRODUITS D’EXPLOITATION 

 

VENTES R1 : 

Les quantités de MWh chaleur vendues en 2024 sont de 21 792 
MWh, soit une baisse de 16 % par rapport à l’année dernière. Le 
prix moyen du MWh facturé a diminué de 7 %, passant de 58,2 à 
54,2 €/MWh (soit une baisse de 4 €/MWh). 

Pour rappel, les ventes sont indexées suivant l’évolution de 
trois indices (Biomasse, Gaz et Fioul). Pour 2024, l’évolution à 
la baisse du prix moyen du MWh s’explique principalement par 
la variation de l’indice Gaz pour -21 %. 

Le montant des ventes R1 HT comptabilisées sur l’année 2024 et 
qui figure au compte d’exploitation est de 1 144 457 €. L’écart 
constaté entre ces ventes et le R1 figurant dans la synthèse des 
ventes (1 180 537 €) provient de la différence entre les produits à 
recevoir de fin d’année précédente et la facturation réelle sur le 
début d’année. 

 

VENTES R2 : 

Le total des puissances souscrites est de 22 186 kW pour l’année 
2024, pas d’évolution par rapport à l’année dernière. 

Le montant des ventes R2 HT sur l’année 2024 est de 2 059 731 €. 
Le prix moyen du R2 facturé pour l’année 2024 est de 94,6 €/kW 
(soit une augmentation de 4 % par rapport à 2023). Cette évolution 
s’explique principalement par l’effet année pleine de l’application de 
l’avenant 3 sur 2024 et de l’évolution des indices de révision. 

3. AUTRES PRODUITS ET CHARGES 

■ Amortissements économiques : augmentation sur 2024 (effet 
année pleine) suite à la mise en service de l’éco-condenseur sur 
fin 2023 

■ Contribution Economique Territoriale : Le montant sur 2024 est 
en baisse de 20%. 

■ Dépréciation Clients : Pas de dotation sur l’année 2024. 

■ Frais financiers : Pour l’année 2024, le montant des frais 
financiers est de 224 k€, en augmentation de 5 k€ par rapport à 
2023. La répartition de ces frais est de 130 k€ d’intérêts sur la 
participation de la SEM, le reste étant les intérêts sur le compte 
courant de la société. 

■ Participation : Le montant sur l’année 2024 est de 105 k€ soit 
en augmentation de 9 k€ (+9 %) par rapport à l’année dernière. 
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ACTUALITÉS 

Panorama des réseaux de chaleur en France 

Le seuil des 1.000 réseaux franchi ! 

●​ Des réseaux toujours plus nombreux 

En 2023, le développement des réseaux de chaleur et de froid en France s’est poursuivi et s’est accentué, 
affirmant leur rôle clé dans la transition énergétique. La filière a franchi un cap symbolique avec plus de 
1000 réseaux en activité recensés, soit un doublement de leur nombre en seulement 10 ans.  

Mis bout à bout, l’ensemble des réseaux atteint une longueur de 7 785 kilomètres. Ils alimentent plus de 
50000 bâtiments et ont livré, en 2023, une quantité de chaleur de 26,4 TWh et de froid de 0,9 TWh. 

●​ Des réseaux toujours plus vertueux 

Si le taux moyen d’énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) reste stable à 66,5 %, la part des 
réseaux vertueux (intégrant plus de 50 % d'EnR&R) progresse, atteignant 93 % en 2023 contre 89 % en 
2022.  

En une décennie, le contenu carbone des réseaux de chaleur est passé de 189 à 113 gCO2ACV/kWh, soit 
une baisse significative de 40%. En moyenne, les réseaux de chaleur affichent des émissions de gaz à 
effet de serre qui sont inférieures de 45% par rapport au gaz naturel. Leur utilisation a permis d’éviter 
l’émission de 4,5 millions de tonnes de CO2 en 2023 ce qui équivaut à retirer 2,2 millions de voitures de la 
circulation chaque année. 

●​ Pour atteindre les objectifs fixés : accélérer 

Pour atteindre les objectifs fixés par la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE), la filière doit 
accélérer son développement avec une cible de 68 TWh de chaleur livrée en 2030, dont 75 % issus 
d’énergies renouvelables et de récupération, puis 90 TWh en 2035. 

FEDENE  Réseaux de chaleur & froid, souligne que cet effort nécessite un cadre réglementaire favorable et 
des moyens financiers adaptés, notamment via le Fonds chaleur, qui reste un levier essentiel pour garantir 
la compétitivité des réseaux face aux énergies fossiles. 

Pour visualiser les résultats de l’Enquête Annuelle des Réseaux de Chaleur et de Froid (EARCF) : 
https://earcf.fedene.fr/ 

Synthèse de l'enquête sur le prix de vente de la chaleur et du froid en 2023 

L’enquête réalisée par AMORCE  et l’ADEME en 2024 analyse les prix de vente des réseaux de chaleur et 
de froid en France pour l’année 2023. Elle repose sur les données de 1 000 réseaux de chaleur et 43 
réseaux de froid, collectées via l'Enquête Annuelle des Réseaux de Chaleur et de Froid (EARCF). 

●​ Prix moyen de la chaleur : 108,2€ HT/MWh (114,2€ TTC /MWh), avec une légère baisse de 4 % par 
rapport à 2022. 

 

https://earcf.fedene.fr/
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●​ Impact du mix énergétique : Les réseaux alimentés majoritairement par des énergies renouvelables 
et de récupération (EnR&R) affichent un prix plus stable et inférieur à 103,4€ HT/MWh. 

 

Le prix moyen 2024 du réseau de VY ENERGIE s’établit à 156,9 € TTC/MWh. 

Perspectives de Développement du réseau 

Le plan prévisionnel du réseau avec ces extensions est présenté ci-dessous : 

Les extensions représentent 5 300 ml de réseau supplémentaire. 

 

 

 



CRA DSP VITRY 2024                                          52 / 92 

 

PLAN DE DÉVELOPPEMENT 

 Le raccordement de 22 sites est prévu dans le cadre de cet avenant. 

 

Des évolutions réglementaires importantes en perspective 

Certificats de Production de Biogaz (CPB) 

Dans le cadre de la Loi Climat et Résilience, un nouveau dispositif obligatoire de financement des projets 
de biométhane a été mis en place. À partir du 1ᵉʳ janvier 2026, les fournisseurs de gaz devront restituer des 
Certificats de Production de Biogaz (CPB) proportionnellement à leurs ventes de gaz naturel (y compris les 
volumes couverts par des garanties d'origine biogaz - GOB) ; et ce, auprès des secteurs résidentiel et 
tertiaire. 

Les fournisseurs de gaz pourront se procurer des CPB en produisant eux-mêmes du biogaz, en achetant 
des CPB à des producteurs de biogaz ou en achetant des CPB excédentaires à d'autres fournisseurs. En 
cas de manquement, les fournisseurs devront s’acquitter d’une pénalité fixée à 100€/MWh de CPB 
manquant.  

Les fournisseurs de gaz seront contraints de répercuter la charge liée à l’achat de CPB ou aux pénalités 
dans leurs factures de gaz. Chaque année, le niveau d'obligation augmentera jusqu’à atteindre une charge 
représentant environ 4€/MWh PCS en 2028. 

Texte de référence : Décret no 2024-718 du 6 juillet 2024 relatif à l’obligation de restitution de certificats de 
production de biogaz 
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Système d'échange de quotas d'émission de l'Union européenne (EU-ETS) 

●​ ETS 1 

En 2025, les Usines de Valorisation Énergétique intègrent le dispositif. Pour la première fois, elles doivent 
déclarer leurs données d’émissions de CO2. Cette déclaration servira à décider de leur future inclusion au 
sein du système EU-ETS au même titre que les installations de combustion. Cette décision sera prise 
courant 2026. 

●​ ETS 2  

Le dispositif ETS 2, jusqu’alors réservé aux sites les plus émetteurs en CO2, va progressivement évoluer 
pour intégrer l’ensemble des secteurs d’activités. Contrairement à l’ETS 1, les déclarations des émissions 
seront confiées aux fournisseurs de gaz et non aux consommateurs. 

En 2027, les fournisseurs de gaz devront payer « un poids carbone » du gaz qu’ils vendent et répercuteront 
ce coût dans la facture de gaz ; ce qui peut représenter un coût supplémentaire de 9€/MWh PCS sur la 
base d'une valeur de la tonne de CO2 à 45€. 

Texte de référence : Directive établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre dans l’Union - UE 2003/87 (mise à jour juin 2023, en cours de transposition en France) 

●​ Impacts de la directive RED2 sur le prix de la biomasse 

La directive RED2, en vigueur depuis juillet 2021, vise à garantir la durabilité de la biomasse dans les 
installations de production ICPE  d'une puissance supérieure à 20MW. Elle impose une certification 
prouvant la durabilité de la biomasse à toute la chaîne d'approvisionnement. Les exigences de cette 
directive sont accentuées par le dispositif ETS sur les émissions de carbone qui astreint à prouver dans les 
mêmes conditions, la durabilité de cette biomasse afin de pouvoir bénéficier d’un facteur d’émission nul 
pour ces consommations. 

Dalkia et sa filiale d'approvisionnement biomasse Bois Énergie France (BEF) ont obtenu toutes les 
certifications nécessaires, avec des audits de renouvellement réussis. Toutefois, la mise en œuvre 
opérationnelle de RED2 engendre des coûts de certification et de traçabilité qui s'élèvent à 0,50€/MWh. Ce 
surcoût se situe dans la fourchette basse des estimations du Comité Interprofessionnel du Bois Énergie 
(CIBE) qui l'évaluait entre 0,30 €/MWh et 1,25 €/MWh. 

Texte de référence : Directive RED II relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de 
sources renouvelables 2018/2001 

●​ Plans quinquennaux pour les réseaux de chaleur et de froid  

Pour encourager le verdissement des réseaux de chaleur non vertueux, la nouvelle directive relative à 
l’efficacité énergétique (EED) oblige les opérateurs à adopter un plan quinquennal de développement du 
réseau. 

Cette obligation s’adresse aux opérateurs qui assurent l’exploitation d’un réseau de chaleur dont la 
puissance thermique installée est supérieure à 5 MW et dont le taux EnR&R est inférieur aux seuils de 
l’article 26 EED (50% EnR&R actuellement).  

 



CRA DSP VITRY 2024                                          54 / 92 

 

Chaque plan quinquennal doit :  

●​ définir une trajectoire d’amélioration (analyse du réseau et des solutions techniques de performance 
et de verdissement, projections de scénarios de développement tenant compte des évolutions de la 
demande) 
●​ être assorti d’un plan d’actions détaillé et prévoir les investissements nécessaires à la réalisation de 
la trajectoire retenue 

L’objectif final de ces plans est d’accompagner le verdissement du mix énergétique des réseaux de chaleur 
jusqu’à atteindre un taux EnR&R de 100% d'ici à 2050. 

Texte de référence : Directive Efficacité Énergétique Européenne, article 26 2023/1791  
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ESPACE CLIENT 

Présentation générale 

L’Espace Clients est une plateforme internet permettant d’accéder en temps réel aux informations relatives aux 
contrats.​
La plateforme permet ainsi de retrouver, grâce à une interface fluide et dynamique, les éléments : 

➢​ Administratifs (contrats, factures, documents) 
➢​ Techniques (installations, interventions, travaux sur les réseaux de chaleur) 
➢​ Énergétiques (Consommations) 
 

Pour toujours plus de réactivité et de proximité avec les occupants des bâtiments, l’Espace Clients permet 
également de fournir des informations aux bénéficiaires (occupants, résidents, ...) : 
 

➢​ Actualités bâtiment ou réseau (travaux, allumage, campagne de remplacement, …) 
➢​ Informations Marketing, 
➢​ Supports pédagogiques (éco-gestes), 
➢​ Inscription en ligne aux futures actualités, 
➢​ Enquête satisfaction sur le chauffage. 

 
L’application permet aussi d’enregistrer les demandes d’intervention et de suivre les étapes de leur traitement : 
 

 
 

SITE WEB : DALKIA.FR 
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ANNEXES 
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ANNEXE CONTEXTE 

PRÉSENTATION DE NOTRE MÉTIER 

 
■ Produire, transporter et distribuer la chaleur pour tout usage dans le périmètre concédé et sans 
interruption de fourniture 
  
 ■ Produire de l’électricité (panneaux photovoltaïques) 
  
 ■ Faire bénéficier à l’ensemble des abonnés du même niveau de confort 
  
 ■ Faire bénéficier à l’ensemble des abonnés d’un réseau de chauffage vertueux (avantages : énergies 
renouvelables, diminution de l’empreinte carbone, meilleure stabilité des prix et TVA réduite) 
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RÉSEAUX DE CHALEUR 

 

Un réseau de chaleur se découpe en trois parties : 

■ Une centrale de production de chaleur (1) 
■ Un réseau primaire de transport du fluide caloporteur (2) 
■ Des sous-stations qui permettent de délivrer la chaleur aux clients (3) 

 

 

 

Principe : 

La chaudière est le système le plus simple de production de chaleur. 
 
Le combustible et le comburant sont consumés dans une chambre de combustion. La chaleur 
produite permet le réchauffage d’un fluide caloporteur (eau) permettant d’apporter la chaleur aux 
points de livraison. 
 
Avantages : 

■ Technologie performante 
■ Utilisation de combustibles variés à forte composante renouvelables et locales 
■ Rendement thermique élevé 
■ Maîtrise des rejets atmosphériques  
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FORME CONTRACTUELLE D’UNE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 

 

Périmètre technique 
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LA POLITIQUE SÉCURITÉ DE DALKIA 

1.La SÉCURITÉ, priorité et ambition Zéro Accident 

Notre priorité absolue est de préserver l’intégrité physique et mentale de chacun, d’éradiquer les risques 

d’accidents graves et mortels et de mobiliser l’ensemble des équipes pour atteindre notre ambition « Zéro 

ACCIDENT ». Nous nous engageons à faire progresser notre culture sécurité. Aucun accident n’est acceptable, 

tout accident est évitable. 

 La sécurité des collaborateurs dans la région Est  est notre objectif, notre ambition reste le Zéro Accident. 

2. Les principaux indicateurs SÉCURITÉ Dalkia de la région, à fin 2024 

33 accidents en 2024 
●​ 6 Accidents avec arrêts 
●​ 6 Accidents sans arrêt 
●​ 21 Accidents bénins 
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QUALITÉ,  

Dalkia a obtenu le renouvellement des certifications ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 le 
31/08/2023. 

En outre, les actions engagées par Dalkia ont permis d'obtenir à cette même date la certification 
initiale selon la norme santé sécurité ISO 45001. 
Les certificats sont valides jusqu'au 31/08/2026. 
DALKIA a également obtenu en avril 2019 le renouvellement de son label diversité qui atteste de sa 
prévention des discriminations et à la promotion de la diversité dans le cadre de la gestion des 
ressources humaines. 

 

MANAGEMENT DE LA SÉCURITÉ, 

 

■    Politique Santé & Sécurité 

La sécurité est notre priorité N°1. Depuis plusieurs années, nos actions en termes de prévention des 
risques santé-sécurité ont été multipliées et elles portent aujourd’hui leurs fruits. Le nombre 
d’accidents avec arrêt a chuté significativement. 

Depuis 2019, nous affichons clairement notre Ambition Zéro Accident : au-delà de la campagne de 
communication auprès de nos équipes et des marquages de vêtements, ce slogan a marqué un vrai 
tournant dans notre politique de prévention des risques et notre culture sécurité qui s’appuie sur une 
Politique s’articulant autour de 6 axes : 

★​ Piloter et manager la Santé Sécurité ; 
★​ Renforcer la Maîtrise de nos risques critiques et lutter contre nos accidents les plus 

fréquents  
★​ Faire évoluer les compétences et pratiques métiers ; 
★​ Faire grandir notre culture Santé Sécurité / Ancrer la Santé Sécurité dans nos 

comportements ; 
★​ Associer nos sous-traitants à notre démarche Santé Sécurité ; 
★​ Renforcer nos actions en prévention Santé et qualité de vie au travail à horizon 2026. 

Nos managers sont formés à la prévention des risques, à l’animation de causeries, aux traitements 
de situations dangereuses signalées par nos collaborateurs terrain qui utilisent des applications 
numériques disponibles sur smartphone ou tablette. 

Afin de vérifier le bon respect des règles de sécurité et des bonnes pratiques, nous sommes 
organisés pour contrôler et accompagner nos partenaires internes et externes. 

Ces changements culturels, les analyses des incidents, des accidents, le partage de bonnes 
pratiques et l’engagement de chacun dans la prévention des risques nous ont permis d’être certifiés 
ISO 45001 en décembre 2020. 
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■    L’évaluation des risques professionnels 

Tout personnel intervenant se doit d’évaluer les risques professionnels auxquels il s’expose. Dès 
lors qu’il prend en charge une installation, il procède à cette évaluation à l’aide d’une application 
numérique disponible sur tablette ou Smartphone. 

Les informations sont automatiquement remontées à la hiérarchie qui prendra immédiatement les 
mesures qui s’imposent si besoin. 

De même, l’identification des situations dangereuses et des presqu’accidents permet de mettre en 
place des actions de prévention et d’alimenter le document unique d’évaluation des risques 
professionnels (DUERP). Ce dernier est revu chaque année avec les personnes concernées et est 
accessible à tout instant via nos outils numériques. 

Des fiches de prévention, élaborées par notre réseau de QSE, sont mises à disposition du 
personnel opérationnel : elles identifient les principaux risques par rapport à une typologie de poste 
de travail avec les mesures de prévention et de protection à mettre en œuvre. 

Afin d’inculquer le réflexe Sécurité à l’ensemble de ses salariés, Dalkia demande à chaque unité 
d’animer au moins 10 causeries sécurité par an en travaillant sur des thèmes bien précis en lien 
avec les risques professionnels identifiés dans notre DUERP. La bonne pratique veut qu’une 
causerie soit faite tous les mois. Le sujet est proposé par la hiérarchie mais peut également être 
suggéré par les techniciens eux-mêmes. Cet échange permet de rappeler les règles de bases et 
favorise les échanges d’expérience.  

 

■    Les remontées de situations dangereuses et presqu’accident 

Nous utilisons une application mobile « Echap&belle » pour signaler les dangers. Une fiche d’alerte 
est créée et est immédiatement diffusée par mail à l’ensemble du management. La géolocalisation 
permet à tout moment de prendre connaissances des Echap&Belle et situations dangereuses 
déclarées dans le périmètre concernant l’intervention du technicien. 

■     La visite de sécurité par la hiérarchie (VSH) 

La Visite de Sécurité par la Hiérarchie (VSH) est effectuée par les membres du Comité de Direction, 
elle est orientée exclusivement sur les thèmes de la Prévention Santé Sécurité. Elle permet de : 

-​ Mettre en évidence l’engagement de la Direction pour la Prévention Santé-Sécurité. 
-​ Favoriser les échanges entre les membres du Comité de Direction, le management de 

proximité et les techniciens et d’identifier des points forts et points faibles, 
-​  Encourager les salariés à poursuivre leurs efforts au niveau de la santé et de la sécurité. 

■     Les visites chantiers et audits sous/traitants 
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Depuis 2016, nous signons une charte Santé Sécurité avec l’ensemble de nos sous-traitants 
référencés : cet engagement mutuel permet de clarifier les exigences des parties intéressées et de 
définir un mode d’organisation pour veiller au respect des consignes. 

Cette charte complète nos « Consignes QSE à usage des entreprises extérieures » annexées à nos 
plans de prévention réalisés pour chaque opération spécifique. 

Les audits chantiers/sous-traitants nous permettent de vérifier que les consignes sont connues par 
les intervenants et que les règles sont respectées. En cas d’écart, un plan d’actions est mis en 
place. 

■     La journée sécurité 

Chaque année, notre Centre Opérationnel organise une journée dédiée à la santé et à la sécurité. 
Ce rendez-vous marque le caractère prioritaire de la sécurité, ainsi que l’engagement de la Direction 
et de toute la ligne managériale. 

 ■    Les challenges sécurité et Victoires Dalkia 

Chaque année, les initiatives et bonnes pratiques sont récompensées au niveau régional et 
national. Notre Centre participe chaque année à ces évènements ce qui nous permet de mettre en 
valeur la proactivité de nos collaborateurs.Quelques exemples de dossiers primés: 

- Mise en place des containers de recyclage des masques chirurgicaux 

- Création d’un système de condamnation des vannes à volant 

- Mise en place d’une canne-loupe pour les relevés de comptage en hauteur 

- Système de graissage automatique d’équipements dangereux 

 

■    Nos règles d’or 

Issue du groupe EDF, Dalkia s’est approprié la campagne « La vie est belle », qui s’articule autour 
de 6 règles d’or qui concernent plus particulièrement ses métiers : 

Règle d'or n °1 : Consignation - « Quand j’interviens sur un équipement, je vérifie qu’il est à l’arrêt 
et consigné » 

Règle d'or n°2 : Chutes de hauteur – « Je me protège contre les chutes de hauteur et protège les 
autres des chutes d’objets » 

Règle d'or n°3 : Levage – « Je ne passe pas sous une charge et me tiens à distance des 
équipements en mouvement » 

Règle d'or n° 4 : Routier – « Je respecte les limitations et ne conduis pas sous l’emprise de drogue 
ou d’alcool » 

Règle d’or n°5 : EPI – « J’interviens toujours avec les EPI requis et en bon état » 

 



CRA DSP VITRY 2024                                          64 / 92 
 

Règle d'or n° 6 : Espace confiné – « Je contrôle l’atmosphère avant d’intervenir dans un espace 
confiné » 

Ces six règles fondamentales ne sont pas nouvelles, le personnel s’y conforme chaque jour. Elles 
représentent d’ultimes barrières pour préserver des vies et doivent être appliquées par tous les 
niveaux de l’entreprise. Leur mise en œuvre s’appuie sur des documents de communication interne 
distribués et commentés auprès des équipes opérationnelles. 

 Depuis peu, notre application numérique Echap&Belle permet de réaliser un TOP (Temps 
d’Observation Préalable) pour les interventions critiques et notamment les interventions d’ordre 
électrique ou encore les espaces confinés. Ce TOP est en quelque sorte une checklist à laquelle le 
technicien doit répondre avant de commencer sa tâche. Par ailleurs, la même application 
Echap&Belle offre la possibilité de remonter des bonnes pratiques et bonnes idées afin de les 
mutualiser au niveau régional et national. 
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ANNEXE FINANCE 

 

SYNTHÈSES DES VENTES 2024 

1. TABLEAU DES PRIX 
 

 janv.-24 févr.-24 mars-24 avr.-24 mai-24 juin-24 juil.-24 août-24 sept.-24 oct.-24 nov.-24 déc.-24 

R1 BOIS 37,980 39,180 39,300 39,260 39,740 - € - € - € 40,390 40,310 40,080 40,120 

R1 GAZ 88,270 79,620 74,640 77,550 80,720 - € - € - € 96,820 93,840 99,540 105,420 

R1 FIOUL 163,010 170,010 165,910 166,310 159,150 - € - € - € 146,270 150,910 151,280 151,870 

R1C 52,810 51,710 50,500 51,190 52,170 - € - € - € 56,340 55,640 56,880 58,360 

R1Ec 5,810 5,680 5,560 5,630 5,740 - € - € - € 6,200 6,120 6,260 6,420 

R1Et 16,270 16,290 16,300 16,300 16,270 16,330 16,270 16,270 16,400 16,420 16,410 16,570 

R1E 22,080 21,970 21,860 21,930 22,010 16,330 16,270 16,270 22,600 22,540 22,660 22,990 

             

R21 15,510 18,780 18,020 16,540 14,730 12,670 7,810 7,180 7,130 8,950 9,200 10,870 

R22 42,290 42,340 42,370 42,370 42,300 42,470 42,300 42,300 42,660 42,710 42,670 43,090 

R23 6,330 6,320 6,340 6,360 6,350 6,350 6,370 6,370 6,370 6,400 6,400 6,410 

R24 35,520 35,520 35,520 35,520 35,520 35,520 35,520 35,520 35,520 35,520 35,520 35,520 

R2S - 2,010 - 2,010 - 2,010 - 2,010 - 2,010 - 2,010 - 2,010 - 2,010 - 2,010 - 2,010 - 2,010 - 2,010 
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2. RÉVISION DES TARIFS 
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3. SYNTHÈSE DES VENTES PAR SOUS STATION 
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4. SYNTHÈSE DES VENTES PAR MOIS 
 

PÉRIODE MWh R1C R1E R2 TOTAL 

janv.-24 3 793 200 290,69 € 88,31 € 176 129,68 € 376 508,68 € 

févr.-24 3 188 164 852,62 € 4 855,37 € 182 095,59 € 351 803,58 € 

mars-24 3 038 153 407,94 € 0,00 € 180 824,29 € 334 232,23 € 

avr.-24 2 464 126 126,73 € 0,00 € 178 172,56 € 304 299,29 € 

mai-24 1 016 52 980,77 € 0,00 € 174 784,30 € 227 765,07 € 

juin-24 0 0,00 € 0,00 € 171 357,34 € 171 357,34 € 

TOTAL S1 13 498 697 658,76 € 4 943,69 € 1 063 363,75 € 1 765 966,19 € 

juil.-24 0 0,00 € 0,00 € 162 320,33 € 162 320,33 € 

août-24 0 0,00 € 0,00 € 161 185,11 € 161 185,11 € 

sept.-24 9 523,96 € 0,00 € 161 752,89 € 162 276,85 € 

oct.-24 823 45 788,05 € 0,00 € 165 167,32 € 210 955,37 € 

nov.-24 2 510 142 674,83 € 0,00 € 175 646,89 € 318 321,73 € 

déc.-24 4 951 288 947,83 € 0,00 € 170 294,74 € 459 242,57 € 

TOTAL S2 8 294 477 934,67 € 0,00 € 996 367,29 € 1 474 301,96 € 

TOTAL 21 792 1 175 593,43 € 4 943,69 € 2 059 731,04 € 3 240 268,15 € 
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LIASSE FISCALE 
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ATTESTATION D’ASSURANCE 
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GARANTIE MAISON MÈRE  
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GARANTIE À PREMIÈRE DEMANDE
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INVENTAIRE MATÉRIEL 

 

Localisation / regroupement Libellé matériel standard Libellé complémentaire Date Mise 
En Service 

CHAUFFERIE BIOMASSE ADOUCISSEUR Adoucisseur 1/10/2020 
  Electrovanne EF adoucie 1/10/2020 
  Filtre EF adoucisseur 1/10/2020 
 ANALYSEUR GAZ DE COMBUSTION Analyseur d'oxygène 1/10/2020 
 ARMOIRE ET CDES ELECTRIQUES Alimentation système incendie 1/10/2020 
  Armoire Automate / GMP 1/10/2020 
  Armoire électrique Chaudière 1/10/2020 
  Armoire électrique CVC 1/10/2020 
  Armoire électrique TGBT chaufferie 1/10/2020 
  Armoire électrique TGBT Utilités 1/10/2020 
  Armoire FAM 1/10/2020 
  Coffret PC 1 Ligne 2 1/10/2020 
  Coffret PC 10 Ligne 4 1/10/2020 
  Coffret PC 11 Ligne 1 1/10/2020 
  Coffret PC 12 Ligne 2 1/10/2020 
  Coffret PC 13 Ligne 2 1/10/2020 
  Coffret PC 14 Ligne 2 1/10/2020 
  Coffret PC 15 Ligne 3 1/10/2020 
  Coffret PC 2 Ligne 1 1/10/2020 
  Coffret PC 3 Ligne 1 1/10/2020 
  Coffret PC 4 Ligne 1 1/10/2020 
  Coffret PC 5 Ligne 3 1/10/2020 
  Coffret PC 6 Ligne 3 1/10/2020 
  Coffret PC 7 Ligne 4 1/10/2020 
  Coffret PC 8 Ligne 5 1/10/2020 
  Coffret PC 9 Ligne 5 1/10/2020 
  Disjoncteur armoire chaudière Compte R 1/10/2020 
  Disjoncteur armoire FAM 1/10/2020 
  Disjoncteur transfo. utilités 1/10/2020 
  Interrupteur général TGBT chaufferie 1/10/2020 
  Interrupteur sectionneur fusible 1/10/2020 
  Transformateur 1/10/2020 
  Variateur EF 1/10/2020 
  Variateur transporteur 1 1/10/2020 
  Variateur transporteur 2 1/10/2020 
  Variateur VAR 1/10/2020 
  Variateur VAST 1/10/2020 
  Variateur VAT 1/10/2020 
 BALLON DE SURPRESSION Bache tampon 1/10/2020 
  Indicateur de niveau 1/10/2020 
 BALLON ECS ELECTRIQUE Ballon ECS 1/10/2020 
 BATIMENT ET ACCES Portail d'entrée PL 1/10/2020 
  Portail d'entrée VL 1/10/2020 
  Rideau coulissant cendres humides 1/10/2020 
 BATIMENT PROCESS Piège à sons 1/10/2020 
 CHAUD AC BIOMASSE Chaudière biomasse 1/10/2020 
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Localisation / regroupement Libellé matériel standard Libellé complémentaire Date Mise 
En Service 

 CHAUFFERIE S/ST LOC. TECHN. Bâtiment Biomasse 1/10/2020 
 CHEMINEE TOLE ACIER NON INOX Cheminée biomasse 1/10/2020 
 CIRCULATEUR SIMPLE ROTOR NOYE Pompe ( réchauffage voute? ) 1/10/2020 
  Pompe maintien de pression 1/10/2020 
 CLIMATISEUR INDIVIDUEL U.Int climatisation 1/10/2020 
 COMPT.EAU FROIDE Y.C. POUR ECS Compteur EF adoucie 1/10/2020 
  Compteur EF chaufferie 1/10/2020 
  Compteur EF locaux sociaux 1/10/2020 
  Compteur EF RIA 1/10/2020 
 COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie économiseur 1/10/2020 
  Compteur d'énergie Fauvarge 1/10/2020 
  Compteur d'énergie RSC+Hopital 1/10/2020 
  Intégrateur d'énergie CH Biomasse 1/10/2020 
  Intégrateur d'énergie économiseur 1/10/2020 
  Intégrateur d'énergie Fauvarge 1/10/2020 
  Intégrateur d'énergie RSC+Hopital 1/10/2020 
 CUVE SIMPLE PAROI AERIEN Cuve FOD 1/10/2020 
 CYCLONE VOIE SECHE Motoréducteur multicyclone 1/10/2020 
  Motoréducteur vis sans fin multicycl. 1/10/2020 
  Motoréducteur vis sans fin suie 1/10/2020 
 DETECTEUR INCENDIE Detection incendie silo bois 1/10/2020 
  Equipement de contrôle et de Signalis. 1/10/2020 
  Onduleur Socomec 1/10/2020 
 DISCONNECTEUR Disconnecteur 1/10/2020 
 ENSEMBLE COMPRESSEUR+RESERVOIRBache air comprimé 1000L 1/10/2020 
  Compresseur à air 1/10/2020 
 FILTRE A MANCHE Filtres à manche 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis départ biomasse DN350 1/10/2020 
  Filtre à tamis retour réseau DN350 1/10/2020 
 GRILLE POUR DECHETS ET BOIS Motoréducteur transporteur N°2 1/10/2020 
  Racleur bois 1/10/2020 
 GROUPE HYDRAULIQUE Groupe hydraulique 1/10/2020 
  Groupe hydraulique grille biomasse 1/10/2020 
  Groupe hydraulique poussoir biomasse 1/10/2020 
  Vérin 1/10/2020 
  Vérin grille 1/10/2020 
 POMPE A CHALEUR AIR AIR -10 Kw U.Ext climatisation 1/10/2020 
 POMPE DE DOSAGE Pompe doseuse 1/10/2020 
 POMPE RELEVAGE Pompe de relevage eaux usées 1/10/2020 
 POSTE TRANSFORMATION POSTE TRANSFO HTA 800 KVA 1/1/1995 
  Transformateur 1/10/2020 
 PPE MONOBLOC SIMPLE GARN.MECA. Pompe 1 biomasse 1/10/2020 
  Pompe 1 Fauvarge 1/10/2020 
  Pompe 2 biomasse 1/10/2020 
  Pompe 2 Fauvarge 1/10/2020 
  Pompe économiseur 1/10/2020 
  Pompe RSC+Hopital 1/10/2020 
  Variateur pompe 1 biomasse 1/10/2020 
  Variateur pompe 1 Fauvarge 1/10/2020 
  Variateur pompe 2 biomasse 1/10/2020 
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Localisation / regroupement Libellé matériel standard Libellé complémentaire Date Mise 
En Service 

  Variateur pompe 2 Fauvarge 1/10/2020 
  Variateur pompe RSC+Hopital 1/10/2020 
 RECUP ACIER GAZ SAUF INOX Economiseur 1/10/2020 
  Electrovanne sortie économiseur 1/10/2020 
  Motoréducteur SAS économiseur 1/10/2020 
  Motoréducteur vis trémie économiseur 1/10/2020 
 RECUP.CHALEUR AIR EXTRAIT Echangeur rotatif 1/10/2020 
 REGUL ELECTRO PNEUMATIQUE Electrovanne by-pass économiseur 1/10/2020 
  Electrovanne pneumatique charg. bois 1/10/2020 
  Electrovanne ramonage pneumatique 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Servomoteur biomasse 1/10/2020 
  V3V Biomasse 1/10/2020 
  Vanne de régulation économiseur 1/10/2020 
 ROBINET D'INCENDIE RIA 1/10/2020 
 ROBINETS ET VANNES BP/DN -100 Vanne de décharge 1/10/2020 
  Vanne pressostatique 1/10/2020 
 SECHEUR Sécheur par adsorption 1/10/2020 
 SOUPAPE DE SURETE BP A RESSORT Soupape 1/10/2020 
 SYSTEME D'ALIMENTATION Convoyeur bois 1/10/2020 
  Motoréducteur transporteur N°1 1/10/2020 
 TRAITEMENT ELECTROMAGNETIQUE Filtre à barreau magnétique 1/10/2020 
 TRANSPORTEUR MECANIQUE Convoyeur cendres 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Tuyauterie / Robinetterie chaufferie 1/10/2020 
 VASE A MEMBRANE SS PRESS.AZOTE Vase d'expansion 500L 1/10/2020 
 VENT CENTRIF. INDEPEND. EXT. Motoventilateur 1/10/2020 
  Motoventilateur air primaire 1/10/2020 
  Motoventilateur air second. / tert. 1/10/2020 
  Motoventilateur économiseur 1/10/2020 
  Motoventilateur porte foyer 1/10/2020 
 VENT CENTRIF. INDEPEND. INT. Caisson extraction 1/10/2020 
CHAUFFERIE DESERT BRULEUR MIXTE Brûleur N°1 1/10/2020 
  Brûleur N°2 1/10/2020 
 CHAUD AC TUB DE FUM GAZ ECBP Chaudière N°1 1/10/1996 
  Chaudière N°2 1/10/2020 
 CHAUFFERIE S/ST LOC. TECHN. Bâtiment Désert 1/10/2020 
 COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
  Intégrateur d'énergie 1/10/2020 
 DETECTEUR GAZ Détection gaz chaufferie 1/10/2020 
 GAINES TOLE ACIER INOX Cheminée / fumisterie chaufferie Désert 1/10/2020 
 POMPE GAVAGE Pompe tranfert FOD 1/10/2020 
 PPE MONOBLOC SIMPLE GARN.MECA. Pompe de charge CH2 1/10/2020 
  Pompe réseau 1 1/10/2020 
  Pompe réseau 2 1/10/2020 
  Variateur pompe réseau 1 1/10/2020 
  Variateur pompe réseau 2 1/10/2020 
 REGUL ELECTRONIQUE Automate chaufferie 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne d'isolement motorisée CH1 1/10/2020 
  Vanne d'isolement motorisée CH2 1/10/2020 
 SOUPAPE DE SURETE BP A RESSORT Soupape CH1 1/10/2020 
  Soupape CH2 1/10/2020 
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Localisation / regroupement Libellé matériel standard Libellé complémentaire Date Mise 
En Service 

 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Tuyauterie / Robinetterie chaufferie Désert 1/10/2020 
CHAUFFERIE FAUVARGE ADOUCISSEUR Adoucisseur 1/10/2020 
 BRULEUR MIXTE Brûleur N°1 1/10/2020 
  Brûleur N°2 1/10/2020 
 CHAUD AC TUB DE FUM GAZ ECBP Chaudière N°1 1/10/2020 
  Chaudière N°2 1/10/2020 
 CHAUFFERIE S/ST LOC. TECHN. Bâtiment Fauvarge 1/10/2020 
 COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie Fauvarge 1/10/2020 
  Compteur d'énergie Hamois 1/10/2020 
  Intégrateur d'énergie Fauvarge 1/10/2020 
  Intégrateur d'énergie Hamois 1/10/2020 
 DETECTEUR GAZ Détection gaz chaufferie 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis CH1 DN200 1/10/2020 
  Filtre à tamis CH2 DN200 1/10/2020 
  Filtre à tamis pompe 1 Fauvarge DN150 1/10/2020 
  Filtre à tamis pompe 1 Hamois DN250 1/10/2020 
  Filtre à tamis pompe 2 Fauvarge DN150 1/10/2020 
  Filtre à tamis pompe 2 Hamois DN250 1/10/2020 
 GAINES TOLE ACIER INOX Cheminée / fumisterie chaufferie 1/10/2020 
 PPE MONOBLOC SIMPLE GARN.MECA. Pompe 1 circuit Fauvarge 1/10/2020 
  Pompe 1 circuit Hamois 1/10/2020 
  Pompe 2 circuit Fauvarge 1/10/2020 
  Pompe 2 circuit Hamois 1/10/2020 
  Pompe de charge CH1 1/10/2020 
  Pompe de charge CH2 1/10/2020 
  Pompe de secours 1/10/2020 
  Variateur pompe 1 circuit Fauvarge 1/10/2020 
  Variateur pompe 1 circuit Hamois 1/10/2020 
  Variateur pompe 2 circuit Fauvarge 1/10/2020 
  Variateur pompe 2 circuit Hamois 1/10/2020 
  Variateur pompe charge CH1 1/10/2020 
  Variateur pompe charge CH2 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne d'isolement motorisée CH1 1/10/2020 
  Vanne d'isolement motorisée CH2 1/10/2020 
 SOUPAPE DE SURETE BP A RESSORT Soupape CH1 1/10/2020 
  Soupape CH2 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Tuyauterie / Robinetterie chaufferie Désert 1/10/2020 
RESEAUX ENTERRES TUY.AC. ECBT VPBP ENTERREE Réseau de chaleur enterré 1/10/2020 
SST001 - SERRES MUNICIPALES COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST002 - GYMNASE JEAN BERNARD COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN40 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
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Localisation / regroupement Libellé matériel standard Libellé complémentaire Date Mise 
En Service 

 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST003 - PARC OMNISPORT GHILONI COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 100kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN32 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST004 - RESIDENCE LA SALAMANDRE COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN80 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST005 - SANSONNETS ILOT J COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 500kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN80 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST006 - PAONS VERDIER COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 500kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN80 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST007 - PRUNUS COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 750 kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN100 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST008 - LILAS COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 750 kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN80 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST009 - LES IFS COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 650 kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN100 1/10/2020 
  Filtre à tamis DN80 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST010 - PENSEES COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 200 kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN50 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
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Localisation / regroupement Libellé matériel standard Libellé complémentaire Date Mise 
En Service 

SST011 - ORANGER OLIVIER BANANIER COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 400 kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST012 - NARCISSES COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 200 kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN50 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST013 - MARGUERITES COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN50 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST014 - JONQUILLES COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 200 kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN50 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST015 - IRIS COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 500 kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN80 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST016 - GIROFLEES PAVOTS COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST017 - DAHLIAS COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 100 kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN50 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST018 - CACTUS PALMIER COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST019 - AZALEES COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 

 



CRA DSP VITRY 2024                                          88 / 92 
 

Localisation / regroupement Libellé matériel standard Libellé complémentaire Date Mise 
En Service 

 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN50 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST020 - ARUMS COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN1"1/2 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST021 - ANEMONES COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST025 - GYMNASE DE LA FAUVARGE COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN50 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST026 - ESPACE SIMONE SIGNORET COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN80 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST027 - GS PIERRE ET MARIE CURIE COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST028 - GS FERDINAND BUISSON COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST029 - ECOLE ELEMENTAIRE PASTEUR COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST030 - CENTRE AQUATIQUE COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
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SST031 - BATIMENT G COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 300kW 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST032 - BATIMENT H COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST033 - HOPITAL COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN125 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 ROBINETS ET VANNES BP/DN+100 Vanne By-Passe DN100 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST034 - MEDIATHEQUE MITERRAND COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN40 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST035 - POLE GARE COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN80 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST036 - SALLE DU MANEGE COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN100 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST037 - GS PAUL FORT COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST038 - GYMNASE MARCEL ALAIN COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN80 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST039 - GS JULES VERNE COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
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 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST040 - GYMNASE DES INDES COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN100 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST041 - APEI LA MALTERIE COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST042 - EGLISE CHARLES DE FOUCAULT COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN50 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST043 - COLLEGE PIERRE GILLES DE GENNE COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN100 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST044 - SDIS COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN50 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST045 - CUISINE CENTRALE COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN50 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST046 - GS JULES FERRY COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 400kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST047 - ORANGE BLEUE COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 150 kW 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN50 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
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 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST048 - RESIDENCE ST GERMAIN BAT A COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
  Echangeur à plaques brasées ECS 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
  Vanne de régulation ECS 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST049 - RESIDENCE ST GERMAIN BAT B COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN65 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST050 - RESIDENCE ST GERMAIN BAT D COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2020 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques brasées 1/10/2020 
 FILTRE A PANIER BP PN10 PN16 Filtre à tamis DN80 1/10/2020 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2020 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2020 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2020 
SST051 - ESPACE PAUL BERT COMPTEUR ENERGIE THERMIQUE Compteur d'énergie 1/10/2023 
 ECHANGEUR A PLAQUES AC INOX Echangeur à plaques jointées 1/10/2023 
 REGUL SYSTEME HYDRAULIQUE Vanne de régulation 1/10/2023 
 TELESYSTEME Armoire électrique 1/10/2023 
 TUY.AC. ECBT VPBP EN INTERIEUR Ensemble tuyauterie/robinetterie 1/10/2023 
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1. GENERALITES

1. Contrat

Autorité délégante : SEM Vitry Energies

Délégataire : Vy’Energie (filiale 100% Dalkia)

Contrat : Délégation de Service Public (DSP)

Périmètre du contrat : Communes de Vitry, Champagne et Der.

Dates contrat DSP

➢ Début : 1 octobre 2018

➢ Durée : 21,5 ans

➢ Fin : 31 mars 2040

Avenants au contrat de DSP :

3 avenants ont été signés depuis le début du contrat

➢ Avenant 1 du 29 novembre 2018 qui a pour objet :

o acter la prolongation du délai de levée des conditions suspensives prévu à 
l'article 3 du Contrat pour la prise d'effet du contrat,

o acter la réalisation des conditions suspensives au 26 octobre 2018,
o conférer à la date d'effet du Contrat un effet rétroactif au 1er octobre 2018, 

permettant d'englober la fourniture de chaleur et les travaux effectués par
le Concessionnaire préalablement à la levée des conditions,

o préciser les prises en charges des travaux réalisés par le Concessionnaire 
sur demande du Concédant avant la prise d'effet du contrat,

o prévoir un tableau de suivi des dépenses nécessaires à la continuité du
service public,

o définir les modalités transitoires de paiement et de facturation liées à la 
fourniture de chaleur par le Concessionnaire aux abonnés ayant régularisé 
un contrat de fourniture avant la prise d'effet du contrat.

➢ Avenant 2 du 29 mai 2019 prenant effet à compter de sa notification et qui a
pour objet :
o d’adapter le planning prévisionnel des travaux (annexe 8 du contrat),
o de repousser les dates butoirs d’obtention et de versement, par le

Concédant, de la Participation (article 3 du Contrat),
o de faire application, pour les travaux de premier établissement réalisés par 

le Concessionnaire, des règles d’indemnisation prévues à l’article 90 dans 
l’hypothèse d’une résolution du Contrat pour défaut d’obtention et de 
versement des financements par le Concédant (article 3 du Contrat).



➢ Avenant 3 du 7 juillet 2023 prenant effet à compter de sa notification et qui a
pour objet :
o De modifier le contenu des travaux de premier établissement, pour y 

intégrer les travaux non prévus au Contrat et réalisés par le
Concessionnaire à la demande du Concédant et/ou en suite de 
circonstances imprévisibles ;

o De modifier les conditions de paiement de la participation stipulée à l'article 
61 du Contrat, en suite du décalage de versement par le Concédant de la
Participation ;

o De redéfinir le montant du tarif R23 afin de l'adapter à la réalité du réseau 
de distribution ;

o D'adapter le tarif R2s au niveau de subventions réellement obtenues par le
Concessionnaire ;

o D'adapter la formule d'indexation du terme R1Bois suite aux modifications 
des indices publiés par l'INSEE ;

o De modifier la rédaction de l'article 61 du contrat pour tenir compte du
contexte inflationniste ;

o Et, plus généralement, d'adapter, d'actualiser et de compléter les 
stipulations techniques, administratives et financières du Contrat pour tenir 
compte des modifications précédemment mentionnées et permettre leur 
mise en œuvre



1.2 Plan du réseau de chaleur



1.3 Chiffres clés

Prix moyen de la chaleur : 156,90 € TTC/MWh

➢ Nombre d’abonnés : 55 Abonnés

➢ Puissance souscrites totales : 22 186 kW (somme des puissances souscrites

des polices d’abonnement au 31/12/2024)
➢ Energie totale vendue : 21 792 MWh (somme de la chaleur vendue aux 

abonnés)

➢ Nombre d’équivalents logements : 4 437

➢ Longueur réseau : 10 950 ml

ENVIRONNEMENT

➢ Taux EnR : 95,17%

➢ Economie TCO2 : 5 865T soit l’équivalent de 3 258 voitures par an



1.4 Synthèse abonnés

Les principaux abonnés raccordés au réseau de chaleur sont :

Les bailleurs sociaux Foyer Rémois

Le Centre hospitalier

La ville de Vitry le François

Ci-dessous répartition des abonnés par typologie à fin 2024.

Ci-dessous tableau de synthèse des puissances souscrites présentant l’évolution

depuis le début du contrat.
La ligne « Puissances souscrites CEP » reprend les valeurs prévues au contrat de 

base.

kWs 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Puissances souscrites raccordées 19 399 21 220 21 220 22 096 22 186 22 186

Puissances souscrites CEP 17 441 22 369 22 369 22 369 22 369 22 369

Ecart
1 958 - 1 149 - 1 149 - 273 - 183 - 183

10,1% -5,4% -5,4% -1,2% -0,8% -0,8%



Remarque :

La valeur de la puissance souscrite de 2024 tient compte de la puissance souscrite

des bâtiments démolis du Foyer Rémois du quartier du Hamois. Cette puissance est

de 6 050kW.

Sans ces bâtiments la puissance souscrite à fin 2024 serait de 16 136kW soit 28%

inférieur au compte d’exploitation prévisionnel (cep).



Ci-dessous liste des abonnés raccordés au réseau de chaleur depuis le début du 

contrat.

Puissances souscrites (kW)

Sous-stations 2019 2020 2021 2022 2023 2024 Ecart 2024/2023

GS BUISSON 271 271 271 271 271 271 -

GS CURIE 356 356 356 356 356 356 -

MJC 113 113 113 113 113 113 -

BATIMENT A 85 85 85 85 85 85 -

BATIMENT B 28 28 28 28 28 28 -

BATIMENT C 61 61 61 61 61 61 -

DESERT ROME ST CHARLES 2 964 2 964 2 964 2 964 2 964 2 964 -

FAUVARGE 4 504 4 504 4 504 4 504 4 504 4 504 -

HAMOIS 6 185 6 185 6 185 6 185 6 185 6 185 -

SERRES MUNICIPALES 356 356 356 356 356 356 -

RESIDENCE SALAMANDRE 161 161 161 161 161 161 -

BATIMENT H 327 327 327 327 327 327 -

BATIMENT G 243 243 243 243 243 243 -

MAGASIN ACTION 50 - - - - - -

CENTRE HOSPITALIER 1 730 2 130 2 130 2 130 2 130 2 130 -

MEDIATHEQUE - F.MITTERAND 76 76 76 76 76 76 -

POLE GARE VILLE 67 67 67 67 67 67 -

SALLE DU MANEGE 226 226 226 226 226 226 -

GS PAUL FORT 339 339 339 339 339 339 -

GYMNASE M. ALIN 76 76 76 76 76 76 -

GS JULES VERNE 224 224 224 224 224 224 -

GYMNASE DES INDES 65 65 65 65 65 65 -

APEI LA MALTERIE 110 110 110 110 110 110 -

EGLISE CH. DE FOUCAULD 50 50 50 50 20 20 -

COLLEGE PIERRE GILLES DE GENNES 185 185 185 185 185 185 -

SDIS 392 392 392 392 392 392 -

CUISINE CENTRALE 155 155 155 155 155 155 -

A02/01 - GYMNASE J. BERNARD - 109 109 109 109 109 -

A02/03 - ECOLE PASTEUR - 317 317 317 317 317 -

A02/07 - GYMNASE FAUVARGE - 84 84 84 84 84 -

A02/16 - PARC F. GHILONI - 42 42 42 42 42 -

A02/36 - ECOLE JULES FERRY - 311 311 311 311 311 -

A02/37 - ORANGE BLEUE ET BOULODROME - 78 78 78 78 78 -

A02/38 - RES. ST GERMAIN - BATIMENT A - 130 130 130 130 130 -

A02/39 - RES. ST GERMAIN - BATIMENT B - 130 130 130 130 130 -

A02/40 - RES. ST GERMAIN - BATIMENT D - 270 270 270 270 270 -

POLE NAUTIQUE 456 456 456 -

MEDIATHEQUE A. CAMUS 168 168 168 -

CENTRE SOCIAL 78 78 78 -

HOTEL DE VILLE 174 174 174 -

ESPACE PAUL BERT 120 120 -

TOTAL 19 399 21 220 21 220 22 096 22 186 22 186 -



2. FAITS MARQUANTS

En 2024 il y a eu 2 fuites sur le réseau de chaleur qui n’ont pas occasionné 

d’interruption de service pour les abonnés.

Ces 2 fuites ont été réparées durant l’été 2024 (durant l’arrêt estival du réseau).

Disponibilité globale du réseau : 100%

3. TRAVAUX

Les travaux réalisés dans le cadre des travaux de 1° établissement ont été finalisés 

en 2021.



4. TECHNIQUE

4.1 Mixité énergétique

La mixité énergétique en 2024 est la suivante.

Le tableau suivant présente la production de chaleur par équipements de production 

en chaufferie.

Remarque :

La chaleur produite par la biomasse intègre également la chaleur provenant de
l’économiseur et de l’éco-condenseur de la chaudière biomasse mis en service fin 

2023.

La part de biomasse dans le mix énergétique est de plus de 95%.

Période : 2024

Chaleur MWh Mixité

Biomasse 24 050,0 95,3%

Gaz 1 182,0 4,7%

FOD 4,0 0,0%

Total 25 236,0 100%



4.2 Mixité contractuelle

La mixité contractuelle est la mixité utilisée pour la facturation du terme R1.

La mixité a évolué depuis le 1/12/2020 pour tenir compte de la mise en service 

de la nouvelle chaufferie biomasse

Mixité à partir de la mise en service de la nouvelle chaufferie bois (appliquée 

depuis le 1/12/2020)

La mixité biomasse réelle en 2024 est supérieure de plus de 20% 

par rapport à la mixité contractuelle.

4.3Vente de chaleur aux abonnés:

La vente de chaleur aux abonnés du réseau correspond à la quantité de chaleur 

mesurée aux compteurs de chaleur présents en sous-stations.

En 2024 la chaleur totale consommée par les abonnés du réseau de 

chaleur est de 21 792MWh.

Le tableau ci-dessous permet de comparer les quantités de chaleur consommées en 

sous-stations depuis le début du nouveau contrat de DSP (octobre 2018).

Mixité

R1 Bois (a) 73,50%

R1 Gaz (b) 24,50%

R1 Fioul (c) 2,00%

100%



Une fois corrigé de la rigueur climatique (DJR : Degrés Jours Réels), nous pouvons

constater une diminution des consommations énergétiques des abonnés depuis

2019. Cette baisse provient des déraccordements (quartier Hamois) et des actions

de performances énergétiques mises en œuvre par les abonnés (isolation thermique,

…) et/ou d’une diminution des températures de chauffage.

4.4 Pertes réseau:

La différence entre la chaleur totale produite en chaufferie est la chaleur vendue en

sous-stations aux abonnés correspond aux pertes de chaleur du réseau.

Les pertes réseau en 2024 sont proche de 14%.

Les pertes en 2024 sont plus élevées que celles de 2023 (13,6% contre 10,2% en 

2023) et reviennent au niveau de 2022 (13%).

DJR
MWh vendus en

sous-stations

Ratio

(MWh/Dj)

T4 - 2018 865,0 10 670,4 12,3

2019 2 321,0 38 936,1 16,8

2020 2 048,8 33 893,0 16,5

2021 2 545,1 39 650,0 15,6

2022 2 109,0 29 117,0 13,8

2023 2 083,0 25 943,0 12,5

2024 2 162,0 21 792,0 10,1

2024 MWh %

Pertes réseau 3 444,00 13,6%



4.5 Rendement global

Le rendement global est de 81,8%.

Le rendement global est calculé en tenant compte des pertes réseaux.

Ce rendement est similaire à 2023 malgré des pertes réseau un peu plus élevées en

2024 par rapport à 2023, mais « compensées » par un meilleur rendement de

production (rendement chaudière biomasse notamment).

Ce rendement est calculé en divisant la somme de la chaleur vendue en sous-

stations par la somme des combustibles en entrée chaufferie (bois et gaz).

Ci-dessous tableau de synthèse des énergies totales consommées

(combustibles) prises en compte dans le rendement global.

Période : 2024

Combustibles MWhPCI Mixité

Biomasse 25 349,0 95,2%

Gaz 1 282,0 4,8%

FOD 4,0 0,0%

Total 26 635,0 100%



D’où rendement global :

Le rendement global reste stable en 2024 par rapport à 2023.

Ce rendement global de 82% est un bon rendement pour ce type d’installation.

4.6 Consommation d’eau:

La consommation d’eau du réseau en 2024 est de 1 353 m3 sur l’année. Cette

consommation est inférieure à 2023 (2 740 m3 sur l’année).
Cette baisse de consommation provient principalement du nombre de fuites réseau 

moins important en 2024 par rapport à 2023.

4.7 Gros Entretien Renouvellement (GER)

Les principales dépenses de Gros Entretien Renouvellement (GER) sont :

➢ Chaufferie biomasse

o Remplacement barreaux chaudière

o Remise en service du manuscope

➢ Réseau

o Réparation des 2 fuites Fauvarge

➢ Sous-stations

o Remplacement plaques et échangeur Malterie et SDIS

Année 2022 Année 2023 Année 2024

Rendement global 79,60% 82,38% 81,82%



Dépenses GER

Le solde cumulé du compte GER indiqué dans le CRA2024 est de 23 060€ HT. 

Nous trouvons un écart avec ce montant car certaines dépenses l’ont été alors que

leur montant était supérieur à 300€ HT (article 26 du contrat de DSP). Ces dépenses 

doivent être imputées en R22.

Le solde cumulé du compte GER est donc de 23 903€ HT. C’est ce montant que

nous avons indiqué dans le tableau de synthèse ci-dessous.

Le tableau ci-dessous est une synthèse du compte de Gros Entretien 

Renouvellement.

La ligne en orange comporte des valeurs estimées permettant de faire une projection 

du compte à la fin du contrat de DSP en 2040.

Recette R23 :
correspond à la part de la facturation aux abonnés intégrée dans le terme R2 

(prévisionnelles du contrat pour 2025 à 2040)

Dépenses R23 :
correspond aux dépenses de Gros Entretien Renouvellement réalisées (valeurs 

prévisionnelles du contrat pour 2025 à 2040)

Années Recette R23 (€ HT) Dépenses R23 (€ HT) Solde (€ HT) Solde cumulé (€ HT)

2018 23 166 - 23 166 23 166

2019 94 991 4 596 90 395 113 560

2020 97 847 125 302 - 27 455 86 105

2021 106 841 205 943 - 99 102 - 12 997

2022 113 034 69 977 43 057 30 061

2023 122 188 126 329 - 4 141 25 920

2024 138 520 140 537 - 2 017 23 903

2024 à 2040 2 123 973 1 544 105 579 868 603 771

Total sur

durée du 

contrat
2 820 560 2 216 788 603 771 603 771



5. FINANCIER

5.1 Chiffre d’affaires

Le chiffre d’affaires (R1 + R2) indiqué dans le compte d’exploitation est de 3 264,7k€ 

HT.

L’écart des ventes R2 entre 2023 et le cep contrat provient de :

o Augmentation importante du prix de l’électricité impactant le R21 (environ +7€ 

HT/kW en moyenne sur l’année 2023 par rapport à la base contrat)

o Augmentation du R23 suite à la prise en compte de l’avenant 3 en juillet 2023

(+ 2€ HT/kW en moyenne par rapport au prix base contrat)

o Augmentation du R22 suite aux évolutions des révisions de prix (+7€ HT/kW

en moyenne par rapport au prix base contrat)

5.2 Charges

5.3 Résultat net

€HT

2024

Réel CEP Ecart

Ventes R1 1 144 457 1 491 122 - 346 665

Ventes R2 2 120 243 1 583 969 536 274

Total CA 3 264 700 3 075 091 189 609

2024 €HT

Total Déboursés R1 - 834 655

Total Déboursés R2 - 1 728 289

Total - 2 562 944

(€HT)

2024

Réel cep Ecart

Produits 3 264 700 3 075 091 189 609

Charges - 2 562 944 - 2 950 058 387 114

Résultat d'exploitation 701 756 125 033 576 723

Impôts sur les sociétés - 140 329 - 41 673 - 98 656

Participation - 104 738 - - 104 738

Résultat Net 456 689 83 360 373 329



Le gain de résultat net par rapport au cep provient principalement de :

Augmentation du chiffre d’affaires R2
Mixité Biomasse meilleure que celle facturée aux abonnés (95% réelle contre 

73,5% facturée)

Ci-dessous somme du résultat net depuis le début du contrat comparé au compte

d’exploitation prévisionnel (cep).

(€ HT) T4 2018 - 2019 2020 2021 2022 2023 2024 Cumul

Résultat

Net réel
52 278 273 230 260 151 497 361 461 486 456 689 2 001 195

Résultat

Net CEP
- 137 598 3 997 63 106 66 493 72 536 83 359 151 893

Ecart 189 876 269 233 197 045 430 868 388 950 373 330 1 849 302



5.4 Compte d’exploitation



Commentaires :

➢ Frais généraux (Frais de gestion R1 + Frais de gestion R2) :

o 212 000€ HT soit 6,5% des recettes R1+R2.

o Ce montant est conforme au contrat de DSP (Article 73).

➢ Redevances :

o Le montant pour 2024 est de 59 739€ HT

Participation

• Comme depuis 2021 Dalkia a imputé dans les comptes 2024 de la société

VY’Energie une participation aux salariés pour un montant de 104 738€ HT.

o La société VY’Energie étant détenue à plus de 50% par Dalkia elle

entre dans l’accord de participation de Dalkia.

o Le montant de la participation est calculé suivant la formule suivante.

Ci-dessous extrait de l’accord de participation expliquant le calcul réalisé.



Facturation terme R1E :

VY’Energie a facturé un terme R1E pour 4 943,69€ HT en 2024 conformément à

l’avenant n°3.

5.5 Prix moyen vendu de la chaleur

Le prix moyen du MWh en 2024 est de 148,69€ HT/MWh soit 156,9€ TTC/MWh.

Ce prix moyen de la chaleur est calculé en divisant la somme des recettes R1 et R2

par l’énergie totale vendue

Nota : la somme des recettes R1 et R2 utilisée pour le calcul du prix moyen

correspond aux factures réellement émises aux abonnés sur l’année 2024. Ce

montant diffère légèrement du produit financier du compte d’exploitation.

Le montant total R1+R2 pris en compte dans le calcul du prix moyen est de

3 240,268k€ HT soit 3 418,483k€TTC pour 21 792MWh.

Remarque :
Le réseau de chaleur de la SEM Vitry étant majoritairement ENR (plus de 50%), le

taux de TVA applicable est de 5,5%.

Ci-dessous évolution du prix moyen de la chaleur vendu aux abonnés depuis le début

du contrat.

€ TTC/MWh 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Prix moyen

chaleur
83,8 84,4 91,6 137,4 143,3 156,9



Le prix moyen de vente de chaleur en 2024 est supérieur à celui de 2023 en raison

de la baisse des ventes des quantités de chaleur en sous-stations (MWh).

La part fixe (R2) a donc un impact négatif dans le calcul du prix moyen de la chaleur

et notamment le fait de facturer le terme R2 relatif aux bâtiments démolis du quartier

du Hamois sans vente de chaleur.

6. PERSPECTIVES

Extensions et densification du réseau :

o Des études sont en cours afin d’étendre le réseau au niveau de Marolles et de

la zone industrielle

➢ ERSA (estimation à environ 1 600kW de puissance souscrite)

➢ collège des Indes (estimation à environ 480kW de puissance souscrite)

➢ Lycée François 1ier

➢ Une dizaine d’autres bâtiments

Projet d’Avenant n°4 :

Un projet d’avenant est en cours de discussion avec pour principaux objets :

o Extension du réseau de chaleur

o Intégration de l’éco-condenseur

o Révision de la mixité contractuelle
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